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L e uJournaJ des Tribunaux Mixtesn 
paraÎt chaque Mm·di, Jeudi et Sa
medi. 

il es t en vente en nos bureaux, 
dans toutes l es bonnes l ibrairies, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
Caire, à Manso·urah et à Port-Saïd, 
et dans les kiosques des gares. 

Concessionnaire de la ven te en 
Ubrairie et sur la voie publique: 
LIBRAIRIE HACHETTE. 

!tire dans ee NuméJTo: 
De la v a lidité des dausl's ass ur·n u t la 

coul inui lt'• de ln sociél é a v cc IPS h ér-i lic r·s 
de l ' un des :1ssociés JH'éclt.,cédé. 

La r·evrsrou c u Fnuu~e ti c c ~o ulr ·a l.s Ul' 
con cession ou d'alï'er·magc pa ssés par· les 
coller tiYil és puoliques. 

L'oecupaWm cfes voies publique;;; par· '"' 
enlr·epr·eu eur· de tntvaux publics . 

L 'appellalion « pea u tl'an!.Je ». 

Fa illil es ·et c·o u cor·tlals. 

A!JI•mla de J'nclionr.air·c. 

A!JCntla du pr·opr·i è ta ir·e. 

Adresse telegraphique à Alexan
drie, au Caire et à Mansourah: 
«JUSTICE n . 

Toutes les quit tances, pour ~tre 
valables, doivent porter la signature 
ott la griffe de l 'administrateur-gérant 
M . Joseph A. D egiarde. 

Les chèques et mandats doivent 
ètre émis à l 'ordre de l ' « Adminis
trateur du Journal des Tribunaux 
lVIixtes "· 

Il ne sera donné suite à aucune 
réc lamat ion pour défaut de réception 
pos tale, passé l es 48 heures de la 
date du journal. 

l'IIESSAGERIES ~ARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque Vendredi à midi 

p .. r leo paqueboto de grand-lu"• 

• CHAMPOLLION ,. 

et c MARIETlE PACHA 
(18.000 Tonne•) 

•PATRIA• 

et • PROVIDEN Cf. • 
(16.000 Tonoeel 

Départe réaulie.-. de Port-Sald 

à Maraeille par lee araDdo 

courraer• d" l'E:o:trême-OrieDt. 

(3 déporttJ par •emoine). 

SERVICES- CONTRACTUELS . 

A.l..E:.XANDIUE : 4, Rue Fouad le<. 

L.E:. CAIRE : Shepheard's Holel 6ulldlnu. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFF A 

Departs chaque Samedi à 18 b . 

06parto reauliero de Port-Satd 

pour lee IDdea, I'IDdo-ChiDe, 

la CbiDe,l' Auatralie et l'Océaa 

IDdieD. 

,--------------·----------------------------·--------------------~ 
A.LEXA.NDBIE 

WINDSOR PALACE 
Dernier mot du confort et du luxe ,, ____________________________________________________________ , 

looeoionuie "· ~Q(;M. - ~ ~ - j,l, 1-' • .;, - Jlot..~~. 



l&EHDA DE L' ACTIOHIAIBE. 
PHOCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux t ermes d e l ' A 1·t. 5 al. 2 d n Règlem ent s.,.,. 
l es sociétés anonymes, ar r/Jté paT Décision dn 
Conseil d es M i nistTes d n 17 Av1·il 1889, « les con 
vocations aux assemblées générales seTont fai t es 
paT la voie d'tm d es j ournau x ·ind i qu és pon T l es 
annonces ju,di c i aiTes '' · 

\ 'cndrcdi 5 Novcmlwc 193ï. 

ANGLO-CONTINENTAL COTTON CO:Vl
PANY. - Ass . Gé n. Ord . tl 5 h. p.m. , ü Alc
xundri c, a u s iège s ocia l, H r . Sésos l1 .. is . -
(O rdr e elu jou1 · v . J.T.M. No. 228l ). 

SOCIETE ANONYME DE NETTOYAGE 
Kr PHESSAGE DE COTON. - Ass . Gén . 
Ex t.r . ù 5 11. p. m. , ü Alexo. nclric, nu s iège 
social, J 1'. F ouad Ier. - (O rdre elu jour v . 
J.T. AI. "\r>. 2284) . 

V cu clr·edi '12 Novcmlwc J93ï. 

G. CORU & Co ( en liq.). - :\ s s. Gt'· n . 
Ex lr . il. 5 11 . p. m. , à Alexa ndri e, a ux Bu
reaux de ln Ba nque B elge c l In te rn a ti ona le 
en Egyp lc. 10 r . S la mboul. - (01·d re elu 
jour v . ./ . T.J\1 . No. 228ft ) . 

Lundi 15 Novcmb1·c 193ï. 

THE GAHBIEH GINNI.NG COMPANY . -
Ass . Gén . Orel . à 4· h. p. m ., ü Alexa nd ri e, 
a u s iège socin!, 11 r . Nnb i Da niel. - (Ol' cl r c 
du jour v . ./.T. lvl. No . 2285) . 

M CI'CI'Ccli 24 Novemb1·c J93ï. 

SOCIETE GENEHALE DE PllESSAGE 
ET DE DEPOTS. - .'\ ss. Gén. Orel. ü 4 11. 
e t Ex lr. <\ ft 11. 30 p. m. , it Alcxuncll"ie, a u 
s iège socia l. 6 r . An eienn e Bours e. - (Ordre 
du jour Y . .J. T.M. No. 2287). 

Lundi 6 Déccmlwc '193ï. 

ROSETTA & ALEXANDRIA RICE MILLS 
COMPANY. - Ass . Gén. Orel . ü 4· h. p .m ., 
à J\l exa nclri c, a u s iège soe ia l, 16ft prom . 
R eine Nazli. - (Ord r e elu jour v . J.T .M . 
N o. 2285) . 

PRINCI-PAUX PROCES El~ COURS. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAL MARITIME DE SUEZ. - 22 Nov. 
1937: Déba ts dev. le Trib. Civ. du Ca i
re (1re Ch. ), s ur l' action intentée pa r 
R. Toriel et G. Cam pos tenda nt à e ntendre 
di re pour droit que le fr a n c s ti pul é cl a ns les 
obliga tions 5 % de ladite Soc ié té es t le 
fr a nc, mon11a ie de compte inte rn a ti on a le , 
d 'un poids d 'or de 10/31me de gra m m e, a u 
titre de 900 mill. d 'or fin , ta nt pour le ca 
pita l que pour les intér ê ts. 

- 22 Nov . 1937: Dél.Ja fs dev. le Trih. 
Civ. du Ca ire (1re Ch. ), sur l 'action intentée 
p a r les Hoirs J a cques Se tton tend ant à en
tendre dire pour droit que le Décr e t du 2 
Mai 1935 n 'e s t pas opposable a ux porteurs 
é tra ngers de coupon s d'obliga ti on s 5 % de 
la dite Compagnie e t qu' elle est tenu e à 
fa ire le service des coupons des di tes obli
gations sur la b as e du fr a nc-or . 

LAND BANK OF EGYPT. - 11 Déc. 
1937: Débats clev. le Trib. Civ. d'Alex . (1re 
Ch.), sur l'action intentée par G. Mora iti-
11is et a utres action11aires, t endant à fa ire 
d éfense a u elit Etablissem ent de se libér er 
autrement qu'en francs dépréciés du cou
pon de ses obliga tions 4 1/ 2 %. 

11 Déc. 1937: Déba ts dev. le Tr'ib. 
Civ. d'Alex. (1re Ch.) , sur l ' action inten-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

t éc par L. Savignoni d G. Campos, t en
da nt a.u pa iem ent en fran cs fra n çais, t els 
que dé fini s pa r la Loi du 25.6.28, a u poids 
d 'or de 65, 5 rnilli g ., a u titre de 900 m ill. 
d 'or fin pour un fra n c, elu coupon e l des 
obli gations 4 1/ 2 % dudit Eta blissem ent. 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWAYS 
DU CAII'tE. - 1l Déc. 1937: Déba ts cl ev. 
le Trib . de Com m . du Ca ire, s u r l 'a c tion in
tentée pa r Vic tor Rossc llo, tendant a u pa ie
m ent en fra ncs égypti ens, ta rifés à P . T. 
3,8575 le fr a n c, des coupo ns e l obli ga ti on s 
4 % de la dite Socié té don t il es t porteu r. 

AGENDA DU PROPRIETAIRE. 
(Pour les détails sur l es ventes figurant àam 

cet agBnda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en référence) . 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour le 17 Novembre 1937. 

BIENS URBAINS. 

Délégation de Port-Fouad. 

ISMAILIA. 
- T erra in clc 217 m. q. a vec maison : r ez

de-ch a uss ée et 1 <~ Inge, Ill e Lie uss ou , L.E. 
1080. - (./. T .ll'l . No. 2283). 

P Of\T-S !\ID. 
- T erTa in cl e 00 m .q. avec m a ison: r ez

de-cha us sée e t 1 é loge, r ue E l E mar·a No. 4·, 
L.E. 800. - (./ . T. l\'1. No. 2283) . 

- T e rra in de !H m .q. avec m a iso n : r ez
de-cha us séc, 2 é tages c t dé penda nces , r uell e 
El Ar·ich e N o. 50, L. E. ! ZoO. - (.l . T .M. No. 
2283). 

- T erra in de 4·7 JfU], a vec m a is on: r ez
cle-eh <.Hls sée, 3 é fag vs e t dépenda n ces , r uel
le El No usseiri, L.E. G:JO. - (J.T .M . No. 
2283). 

- T errai n de G7 m.q. n\·ec m a is on: r ez
r]<.; -ch a ussée e t 3 é tages . r ue Chark ieh , L E . 
8RO. - (J.T. J\11. No. 2283). 

- T errai n de H .S m.q. (l a 1/ 2 s u r) avec 
m aison : r ez-de-ch aussée, ,.;. étages e t dép en
dances , r ue Acca , L. E. 1350. - (J.T.M . No. 
2283) . 

3/4 Novembre 1937. 

LES ACCORDS DE MONTREUX 
pour 

LA SUPPRESSION DES CAPITULATIOU 
ET DES TRIBUNAUX MIXTES EN ÉGYPH. 

TEXTE COMPLET 

DES ACCORDS SIGNES A MONTREUX 

LE 8 MAI 1937 
accompagné du texte des 

A V ANT-PROJETS 

et précédé d ' une 

INTRODUCTION 

par Me Maxime PUPIKOFER 
Avocat à la Co·J.r d'Appel Mix te 

et DiTectenr d e la « Gazette >> 

et dn « Journal d es Tri bnnattx Mix tes ». 

et d ' une 

ÉTUDE MÉTHODIQUE ET ANALYTIQUE 
SUR LES TRAVAUX 

DE LA CONFÉRENCE DE MONTREUX 
par 

Alexa ndre ASSABGHY bey 
Juge an T?··i bunal M ix te du Ca-iTe, Sec1·étai ?'e 

T echnique de la Délégation Egypt i enne 
à Montreux. 

a insi que d'une 

TABLE ANALYTIQUE 
E T ALPHABETIQUE 

DES ACTES ET CONVENTIONS. 

En vente a ux b ureaux du " Journal des 
Tr·ibunaux Mix tJ.s " à Alexandrie, au 
Caire, à !Vla nso ura l1 , à Por t-Sa ïcl et clans 
les prin cipa les lib rairi es a u prix de 

P.T. 25. 

/\R6US EGYPTIEN INTERN/\TIONAL DE LI\ PRESSE 
Bureau d<l Coupure11 de Journaux et Revue• 

Fondé en 1922 

O~•••nrl.am.t.Jt 4 l' Et.ran~ 

A. CASSIGONIS, Directeur 
Rne Ancienne BonT"&e, 8 

"'-L1l:CLA.NDRI'E. T61éJrr.: "Aregypre .... 

NATIONAL BANK OF EGYPT 
Constituée aux termes du DÉCRET KHÉDIVIAL du 25 juin 1&98 avec le droit exclusif 

d'é~ttre des biilets remboursables au porteur et à vue . 

SIÈGE SOCIAL: LE CAIRE. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES Lstg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ÉGYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 bureaux, ALEXANDRIE, Assiout, Abou-Tig (Sous-Agence 
d 'Assiut), Assuan, Ben ha, Béni-Suef, Chebin-ei-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fash (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum , Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-ei-Zayat (Sous-Agence de Tantah), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d' Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de Béni-Suef), 
Mansourah , Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-ei-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Zagazig. 
KHARTOUM, EI-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Port-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King ~lllam Str-eet, E.C. 4 
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DŒECTION, 
R.!!iDACTION, 

ADMINISTRATION 

~exandrie, 

I,RaedelaOaredaCalre, Tél. 25924 

Sureaux au Caire, 
l1, Rue Soliman Pacba, Tél. 54237 

• Mansourah, 

a.BONNEMENTS : 
- au journat 

- Un an •..•.•••. P.T. 1!50 
- Six mois ...... . • B5 
- Trois mois ... .. . • 50 

- a ta Gazette (un an) • . • 150 
- aux deux puolicatione 

réunies Inn an) .•. . • 250 

Rue Albert· Padel. Tél. 2570 Foo.,et-•o 1 M.ea M..LX.I~ PUPIKOFlGB e\ LII:ON PAJ!IG.&.LO, Avocats à la Cour. 
01•-••,. 1 Me ~XIME PUPIKOFEB. Avocat à la Cour. 

.&.dministrate.ur-Géra.n t 

M. jOSEPH A. DEGIARDE. 

o._,,. .,. ,.., •• ,.. •• .,. A.,_,,.,., •• , •• • 
M.ea L . P .ANG..A..LO et B. SCHEMEIL ( Dtrecreun <Hl CarrcJ 

·Il Port-Ba.ïd, 
lee Abdel Momeha, Tél. 409 

Pour la. Publicite : 

Adrene Téltgraphtque . ... .11. D.IIGIABD• (&crttatre ae la rtdaCitonJ . Me A . FAD11lL (DtreCieru ai'IJanaor~.ran, S'adresser aux oureaux du Joa.naJ 
1. ll:ue de la Oare du Caire, Uexaaarlt 

Téléphone: ZS9U 
(Le Caire, Alexandrie et Muaourabl 

"JUSTICE" 

MeL. BA..BDA (&crttatre-adlotntJ. Me F. BB.&.UN l fCorneponaanr• 
M• G. lloiOUCBBA.JL&l!f.l (8ecnta1re ti Pon-&d4J. Me J. L.A.CA.T cl Part.). 

Ghttonique J udieiaitte. 
De la validité des clauses assurant la 

continuité de la société avec les héri
tiers de l'un des associés prédécédé. 
Le Tribunal Civil de la Seine avait 

rendu le 27 Décembre 1933 (*) un juge
ment annulant la clause d'un contrat de 
socié té, aux termes de laquelle la société 
continuerait entre les survivants no
nobstant la mort de l'un des associés
gérants, avec la participation des en
fants du prédécédé comme commandi
taires pour une part du compte capital 
èt du compte courant de leur auteur re
présentant le solde de ses droits sociaux. 

Cette décision avait produit une gran
de émotion dans le monde des affaires: 
la stabilité de maintes sociétés s'en 
trouvait compromise. 

Elle ne devait pas moins étonner les 
juristes qui avaient admis jusque-là la 
validité de pareilles clauses d'un usage 
courant, en se fondant sur l'article 1868 
C. Civ. Fr. Cet article déclare, en effet, 
formellement que: « s' il a été stipulé 
qu'en cas de mort de l'un des associés 
la société continuerait avec son héri
tier, ou seulement entre les associés 
survivants, ces dispositions seront sui
vies ». 

Quels sont les motifs qui avaient per
mis au Tribunal Civil de la Seine d'é
carter l'application de l'article 1868 
C. N. ? 

Selon le jugement, l'article 1800 qui 
règle le sort de la société en cas de 
continuation avec les héritiers du dé
funt, ou entre les associés survivants 
seulement, doit se comprendre dans le 
cadre de l'article 1122 C. Civ. Fr. aux ter
mes duquel on peut avoir stipulé pour 
soi ou pour ses héritiers ou ayants cau
se. Dès lors, la clause par laquelle cha
cun des associés stipule pour ses en
fants et non pas pour tous ses héritiers, 
ne rentre pas dans les termes de cet 
article. Elle constitue plutôt une stipu-

(*) Gaz. Pal. 1934.1.316. 

lation pour autrui, telle que prévue à 
l'article 1121 C. Civ. Fr. au bénéfice de 
laq uellè le tiers-bénéficiaire peut vala
blement renoncer. 

La clause en qu es tion aurait été, en 
second li eu, un véritable pacte sur suc
cession future, interdit par l'article 1130 
C. Civ. Fr. 

L'arrêt de la Cour d'Appel de Paris 
elu 17 Décembre 1935 (* ), infirmant la 
décision du Tribunal de la Seine, est 
venu rasséréner les esprits et ramener 
la confiance. 

Il n'est pas, cependant, à l'abri de 
toutes critiques du point de vue juridi
que pur. M. Capitant, dans une note 
parue au Dalloz à l'occasion de cet ar
rêt, indique quels sont les véritables 
fondements de la validité des clauses 
en question . 

Il constate, d 'abord, que l'arrêt a très 
justement fait ressortir qu'il ne pouvait 
s'agir ici de stipulation pour autrui, car 
les parties se sont évidemment propo
sé comme but d'assurer la continuation 
de la société. Or ce but ne serait pas at
teint si l'on admettait que le tiers-béné
ficiaire pût renoncer au bénéfice de la 
stipulation et que le stipulant eût la 
faculté de révoquer sa désignation, com
me cela peut se faire d'après l'article 
1121 C. Civ. Fr. 

Cependant, M. Capitant fait remar
quer que les conséquences de l'assimi
lation admise généralement par les au
teurs entre l'article 1868 C. Civ. Fr. et 
l'article 1122 C. C. Fr. sont tout aussi 
inacceptables, et que le législateur en 
édictant l'article 1868 n'a pas voulu 
transformer le contrat de société en un 
contrat de droit commun. Il serait, en 
effet, illogique qu'une clause devant 
permettre la con tin ua ti on dans les meil
leures conditions d'une activité com
merciale ou industrielle, aboutisse, en 
fait, à la dispersion entre tous les héri
tiers et ayants cause à titre universel 
du défunt de l'a voir et de la gestion de 
la société. 

(*) Dalloz 1936.11.89 avec note de M. Capitant. 

Il ne fa ut donc pas opérer des assi
milation s trompeuses, mais se convain
cre simplement qu e l'articl e 1868 C. C. 
Fr. est une disposition comme tant d'au
tres qui a un caractère propre, et qui 
réglemente la création d'un rapport de 
droit d'une na ture spéciale. 

Une fois ceci admis, et si l'on pousse 
jusqu 'à leur extrême limite les consé
quences de cette qualification juridique 
particulière, il n 'y a aucune objection à 
voir dans les clauses en ques tion de vé
ritables pactes sur succession future. 

L'arrêt n'a pas été jusque-là. Il s'est 
efforcé, pour critiquer l'argumentation 
des premiers juges, de démontrer que 
la clause, s'analysant en une promesse 
de vente de ses droits sociaux faite par 
chacun des associés, pour le cas où il 
décèderait le premier, au profit de son 
coassocié, est un contrat dont les dispo
sitions demeurent suspendues, jusqu'à 
la réalisation d'un événement incertain, 
le prédécès de l'un des associés. 

Cette manière de voir ne satisfait pas 
M. Capitant qui reconnaît formellement 
qu il y a là un pacte sur succession 
future. 

Il ne faut pas en conclure que la clau
se qui le réalise soit entâchée de nulli
té, car la prohibition énoncée dans l'ar
ticle 1130 ne s'applique pas au contrat 
de société. En effet, l'article 1868 consa
cre un statut autonome, indépendant; il 
donne expressément le droit à chacun 
des associés de régler la continuation 
de la société, en cas de mort de l'un 
d'eux. 

Ce texte insuffisamment étudié est 
donc capital puisque c'est sur lui exclu
sivement que repose la validité des clau
ses assurant la continuation de la so
ciété avec la collaboration, sous une for
me ou sous une autre, des héritiers de 
l'associé prédécédé. 

II est à tout le moins curieux de cons
tater que le souci de concision des ré
dacteurs de nos propres Codes ait abouti 
à le réduire à la mesure d'une simple 
incidente d'un alinéa de l'article 542 C. 
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Civ. Mixte. En effet, à l'alinéa 5 dudit 
article il es t précisé qu e la sociéLé expi
re « par le décès, l'interdiction ou la 
failli te d 'un des associés, s' il n 'orien él é 
s l'ipulé à r:t:l. ég(lrd ». 

Notes dadieiaiFes et hègislati-wes. 

La révision en Franee de contrats de 
concession ou d'affer·mage passés par 
les colleetivilés publiques. 
No us aHm s déjù eu l'occasion cle s ouli

g n er ici les g raves prob lèm es so ul evés pa r 
la c ris e (•co norniqu e e l l' inl e rv enlion ci e la 
n otion dlmpr(:v is illll da ns le::; co nh<tl s . tu nt 
s ur Je le r-ra in elu d roil c i\'il qu e du dr oit 
a dn1inislrutif. 

On se so uvi ent que ::> i, s m· le l en a in civil , 
la Cour de Cassa ti on s ' est ob stiném ent r e
fusée ù ba llre en lJrèch e Je principe de la 
force oLligu l. o i re des contra l. s librem ent con
s entis, il la Ju Yeur de la noti on cl'imprév i
sion e l de l'a ug m ent a ti on des clw r ges des 
clébit eu rs en r n is on de la crise économique 
(l a fo rce ma je u1 ·e , s uiva nt un e formul e a u
jourd 'hui c lnssictu c, n e pouvan t exi s ter lors
que l' olJligati on du cl ébi"l eur es t devenue 
simplem en l plu s onére use) , par contre les 
tribuna ux ndmini slru li l's e l. ù leur lè le le 
Con seil cl 'Einl onl ticlmi s, soil en m<~li i.· re de 
contr at s ck cOIH'Css io n, soil en rn n ti i.~J ·e de 
m arch és pn s::;(•::; pm· les coll ec tivités, e t in 
t ér es sa n t. lill sen ·i(·e pn lJ li c, le prin cipe de 
la J·évis ion des cnnlmls d1111 S c:e rl nin es con
ditions d 'n ill e u1 ·::; n c ll r· ni el ii p réc is(·cs. 

Il no us _]l t1 J<Iil i iii (·I ·r·ssa iii u uj ourd.li11i cl e 
sign a ler un e iiii C' n ·e n lion Jégi s la li\·e . r éS'IIl
ta nt. en F ra n ce cl ' n1 .1 Uén ·r· l-loi elu ;:;, !\(n'Ii 

1937. 
Aux term es de l'arti cle p remi er de ce Dé

cr e t-l o i, toiJie coll cc li vi lé cl éparl em ental e o u 
communa le, nyan t concédé o u a ffe rmé un 
s er v ice publi c o u cl ' inl érè l publi c, p eu l pou!'
sui vr e la r évis ion ou la r ésili a ti on elu con
tra t de con cession ou d' a ffe rma ge, lor sque 
le déséq,uil ilJJ·e des dépenses du r:on cession
n a ire avec lr s ress ources dont il cli::;pose est 
dü à des cil ·consla n ces économiqu es ou 
t echniques , indép endantes de sa volonté, r e
v êt un car ac tèr e perma n ent d n e permet 
plus a u s ervi ce de fon ctionn er normalem ent. 
On v oit que certa in es des formul es elu Con
s eil d'Eta t (précisan t les conditions da n s 
lesquell es la r év ision p e ut inter ven ir ) sont 
r eprises da ns le déc ret-loi , précisées et com
plé tées par a ille urs. 

La m êm e faculté de r évision ou de r ési
li a tion es t. uccord r (' aux r·oncessionn a ircs ou 
expl oilnnts da ns les m êmf!s conditions. C'est 
s urto ut S'Ur ce t e rrain que les Compa gni es , 
con cessionna ires des services publics (tra m
ways, a utobu s, Compagnies du gaz et de 
J' (• lec lri cilé), pourront se pourvoir d eva nt 
les tribunaux administratifs. 
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1\ l' n ppui de la dem an de en r évi s ion ou 
rb ;i lin li o ii , la co tl ec li\'it é dl:pu r le rn ent ule ou 
r;o nJII.llUWie, uyu nl concédt: o u a ff e rm é un 
se rvi ce pulJii c ou cl ' inl ér èt pu!Ji ic, eloi!. soi t 
formule r UII C propo:-;ition de suppress ion elu 
::;e rvi n· duni ::; ·agil , soit propose r· 1111 p1 ·oj et 
dr 1·l'o rg1IIl isa li on ducli l se rv ice s ui va nt les 
n iodnlil és don l el le cle \Ta jus li lï ei· q u 'l' iles 
sonl plu s économiqu es (nrl. 2) . 

l .u clcmnncle en r é\·is ion ou e n n:·s iliu l ion , 
a in s i qu e la proposition a na lysée, sont 
ilclressé:es au Mini s ln· de I' Inl érieu r; celui
L: i IC's so urn e1 ù. l' exam en d ' une commission 
co rnpus{·e d ' un Conse ill er d 'Ei a L p résicl errl , 
de r eprésenta nt s du Min istre de J'Intéri eur, 
du Ministr e des Fina nces e l, suiva nt l 'ol'
je t. du contra i., de ci e ux r ep résenlan ls elu Mi
nist re intéressé. de deux Conseillers géné
ra ux e l de de ux ma ires désign és pa r le Mi 
n is lr e de l'I ntér iem ·. 

La Commi ssion en tend les pa rties con
lrac la nl e!-:; e ll e eons la t e Je dé fi cit d 'exp loi
ln li oii, en exa min e les ca uses , en fix e Je 
m ont an! e l pr(:scnl e s on a vi s s ur la s uit e 
ù donner ù la dem a nde en r évi s ion ou en 
résili a tion , .a in s i qu e, s' il y n li eu, s ur la 
proposili.on lencla nt ù. l 'organisa t ion fnlu rc 
dn servi ce . 

E n cor e et s urtout , el le détermin e les con
clilions de révi sion ou cl e r (•si li a li on e l JI O
In rnnw nl les indemnités diverses a uxqu el
lrs I''II .II C ou l 'n uiJ·e pe ut donner lie u (art. 1). 

La r(: \·isùiJI es t pron oncée pn 1· n rr0t é cln 
Min isl.1·r· rlc l ' lnl <~ ri eu r ct elu Mi n is lre des 
Fin u 1wes , e L s 'il ~· u li CII , du !Vli n is lre in
lé re::;s(•, slli\·nnl l'olJji' l el u f'O lll r n l. un e fois 
qu e I<J 1:o mrni ssicu1 ins lilu é·e " clonn (· son 
l i V Î :--: . 

~ i cl illl " ' ' 'S "i\ 11111 'S cl: · l'< ll'l'i'> l{• llli l li s ·lt~ 

r >·l ilil f' I'\·e nu. IC'" pilr lii· s 11 'nnt p11 s c· rnc l
lrr: d ·nr·conl s u1 · les condition s de r é vi s ion , 
la r (:s i lin ti on est a lo1 s de droi t ù lu de m a n
cl e de l' un e d 'e ll es. E ll e est p r onon cée pa r 
déc re t. (art. G et G). 

l . .a. r éo r·ga ni sat ion el u servi ce, s i ell e in
te r vient., est a ussi en ta nt qu e de besoin a p
prouvée s ur r a ppor t clou Ministre de l ' Inté
rie ur, du Minis tre des Fina n ces e t elu Mi
nistre intér essé, s uivant l'obj et elu se rvire. 

ERHATU ,\1. - Dans les lignes que nous 
av ian.s ccmsacn'cs cla·n.s no t1·r· No. 2279 elu 
H, Octolne HJ37 ri l a présentation ri. n os 
lec te-uTs clc l'intmduction cle l ' ouv rage , de 
gmnde utilité p·ra.tique, cle Jill. l e juge A le
x anclTe Assabhy bey , S'lt7' l a procédure pé
n ale, ·in troclv ction clans laquelle nous av ons , 
ù {JTa.ncls f·rai ts , fov.Tni l' économie elu nou
veau ( :orle> .ci 'f ns /rutlùm. f':7·im:inell ('. pouT 
lr•s .l u7'iclict ions J\1/'i :r: I I'S , un la ps 11 s ca la mi 
s'est glissé, dont l'évidence m êm e a cl'l1 
r'v iter toute m épT'ise. Env isag eant le titre 2 
ete ce Code qui s'occupe, comme on sait, 
des .lw'iclic t'ions d e jugem ent, nous av ons 
écrit que le Tr·ibunal de simple police con
naU non seulem ent d.es contnwentions, mais 
égalem ent des petits dél'its punis de moins 
cle trois a ns d' emprisonnem ent et de moins 
de LE. 10 d 'amende. C'est, comme nos lec
teuTs onl cl'l1 r ec tifier d'eu x -m êmes, des pe
tits délits pttn'is de moins ete trois mois qu''il 
s'agit. 

3f!t Novembre i937. 

Les Procès Importants. 

Prochains Débats. 

L'occupation des voies publiques 
par un cnlmpreneur de tr·avaux publics. 

(:\fi'. J'vlini.sth·c Pu.ulic et MunicipaLité 
d e Man.sottntll c. E. /Ju.s s'tt.t èStJ. ). 

La Maison Ba ume e l Marpent avait 
é té chargée par l'Adminis tra tion des 
Ponts e l Cha ussées de la cons truct ion 
d'un pont à Mansourah. 

Ell e avait toutefoi s, en exécutant les 
dits travaux, occupé, san s obtenir au 
préal able de « roksa », un e pa rLie de la 
voie publique. 

Contravention lui fut dressée. 
De son côté, la Municipalité de Man

soura h intervint, comme parlic civile, 
réclama nt paiem ent des droits dus à la 
Vi.ll e. Ce ux-ci éta ient d 'imporlan(:e. La 
Mun icipalité les évalu ait à L.E. 1750 en
viron. 

La l\!Iuni cipalilé précisait qu e ces 
droits é ta i en L dus en vertu cl u Règle
ment de 1885 con cernant l'usage e t l'oc
cupation de la voi e publique. 

Ell e Jai sai t de pl us observer qu e le 
contrat de travaux passé entre l'Admi
nis tra ti on des Ponts c t Cha ussées c l la 
Société Baume e t Marpent spécifiait 
form ell ement l'obliga tion de l' entrepre
neur, à l'occasion des travaux à lui con
fié s, de se conformer aux règlements 
con ce rnan L la voirie. Le contrat édictait 
en effe l qu e les approvisionnem ents 
fa its en vu A de l' exécution des travaux 
ne devaient pas encombrer la voie pu
blique e t qu e l' entrepreneur se soume t
tra it aux règlements sur l'usage e t l'oc
cupa tion de la voie publique e t serait 
se ul respon sable de toute contravention. 

La Socié té Baum e c t Marpent s'a lta
cha à démontrer d 'abord le m al fondé 
de la contravention. Ell e exposa qu'elle 
ava it eu soin, avant de commencer les 
travaux en qu es tion, de se faire ind i
qu er par un Délégué de l'Adm inis tra
tion des Ponts e t Chaussées l'emplaee
ment qu e devaient occuper les chan
lier~ . 

D'autre part, ell e contes ta le ca ractère 
de voie publique des terrains empiétés. 
La Muni cipalité qualifiait en effet ces 
terrains de rou les classées dans la voi
rie publique. Mais cela suffisait-il et ne 
fallait-il pas que le terrain, dont l' em
prise tombait sous le coup du Règle
ment de 1885, eût été au préalable amé
nagé en vue de sa des tination de voirie ? 
Or le contrat litigieux avait précisément 
pour obje t, entre autres s tipula~ion s, l'a
ménagement en voirie des terrams occu-
pés. . 

Comment don c concevOir une entra
ve à la circulation sans voirie aména
gée ? 

A supposer d'ailleurs, dit la Société, 
que les soi-disant rues occupées eus
sent été classées dans la voirie publique, 
l'état des lieux indiquait à l'évidence 
qu 'elles n 'avaient pas perdu le caractè
re de terrains vagues, en sorte que la 
circulation ne pouvait être entravée. 

La Société Baume et Marpent souleva 
également que le Règlement de 1885 n'é
tait pas applicable aux entreprises de 
travaux publics. 
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Il n 'y est question, en effet, que d'oc
cupation de la voie publique par les 
«particuliers». 

La non appli cation du règlement aux 
entreprises de travaux publics y est a u 
s urplu s implicitement prévue pour les 
Compagnies des Eaux et du Gaz qui, dit
il, «n'auront pas à payer de taxes pour 
l'occ upation de la vo ie publique lors
q ue les travaux sont faits, non pour le 
compte de particuli er s, mai s pour leur 
compte ». 

Bn réa lité, r ele va la Société, é tendre 
aux entrepri ses de travau x publics l'ap
]J li ca tion du R èglement d e 1885 se ~·a_it 
obliger tou tes les entrepnses de vo1rte 
à pa yer à l'Etat des taxes pour l'occu
pation de la voi e qu 'ell es sont précisé
ment en train d 'aménager ou d e r épa
rer . 

La Socié té soutint en outre que le fait 
pou r un entrepreneur de con trac ter avec 
l'E tat impliqLfait l'autorisa tion d 'occu
per le terrain nécessaire pour la bonne 
l'in du travail. 

La plus élémentaire logique le voula it 
a m s1. 

En vain dira- t-on que le cahier des 
ch arges de !"entreprise imposerait à l'en
l.rcp reneur l'obligation de demander des 
<LUlorisations pour l'occupation des ter
l'a ins. Celu i-ci édicte s implemen t l'obli
r.ra tion d.e se .conformer aux loi s et 
i·èglem ents en vigueur et d e ne pas 
encombrer la vo ie publique. Or, la So
ciété Bawne et Marpent n 'avait pu 
contrevenir à cette clause, le Règlement 
de 1885 ne lui étant pas applicable. Elle 
n'avait au surplus occ upé que le ter
t'ain dés igné pa r les soins de l'Etat en 
la personne du Délégué de l' Adminis
tra tion des Ponts e t Chaussées e t qui 
ne se trouvait pas encore aménagé en 
'oie publique. 

Quant à la constitution de partie ci
vile par la Municipalité d e Mansourah, 
la Société soutint qu'elle était irreceva
ble e t en tou s cas nullement fondée. 

Tout d 'abord la voirie qui se trouve 
:-: ur le terrain de la Municipalité de 
\Ia nsourah appartien t-elle à la Munici
palité ? 

N'appartient-elle pas plutôt à l'Etat, 
r·n sorte que la Municipalité sera it sans 
rlroit pour demander paiement des taxes 
d 'occ upation ? 

L'occupation de la voi e publique dan s 
les différentes villes d, Egypte est en 
d feL régie par les di spositions du Règle
ment de 1885. Or, suivant déci s ion du 
~ :onse il des Minis tres, le Mini s tère de 
nn térie ur a é té exclus ivement chargé 
de l' exécution dudit Règl ement, notam
ment en ce qui concerne la délivrance 
cles « roksas )> et la perception des 
taxes. C'es t par ailleurs à titre tout à 
fa it exceptionnel que la Municipalité 
cl'Alexandrie, par Règlement du 12 Juin 
1922 abrogeant en ce qui concerne Ale
xandrie celui de 1885, a reçu mandat de 
dé livrer les « roksas » et de percevoir 
les taxes. 

Quant a u fond, la Municipalité récla
mait L.E. 1750 pour occupation de la 
voirie. La Société Baume et Marpent fit 
observer qu'en r.ontractant avec l'Etat, 
il n' avait guère été tenu compte de cette 
éventualité. Or, la Société ne se réser
vait sur l'entrepri se qu'un bénéfice mi-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

nime. L'Etat allait-il donc non seule
ment priver l'entrepreneur du bénéfice 
escompté, mais encore lui faire perdre 
des sommes fabuleuses ? 

Le Tribunal ne pouvait sanctionner 
cette véritable spoliation que le législa
te ur d'ailleurs n 'avait certainement pas 
voulue. 

La Municipalité de l'vlansourah s·atta
c ha à ré lu ter un à un les arguments de 
la Société Baume e t i\larpent. 

Pour ce qui é ta it de la contravention 
d 'abord, tout en se gardant d 'empiéter 
s ur les attributions du Minis tère Public, 
la l'vlunicipalité releva sommairement les 
points s uivants : 

La Société prétendait qu'il ne s 'agis
sait pas de voi e publique en essayant 
d e dis tingue r entre les rues déclarées 
d 'utilité publique mais non encore amé
nagées en vue de leur des tination et cel
! es effec Li vemen t aménagées dan s ce 
but. Mai s, releva la Municipalité, la loi 
n e fait nulle part pareille di s tine ti on. Il 
n 'es t question dans les textes que de 
« voie publique». 

Il est inexact, par a ill eurs, de dire 
qu 'il n'y aurait contravention qu e lors
que l'occupation constitue une entrave 
matéri elle à la circulation. 

L'occ upation, s ous trayant à la circu
lation une partie de la voie publique, 
con s titue par le fait même l'embarras . 

Il es t également inexact, observa la 
Municipalité, d e prétendre que le Rè
glement d e i885 n 'es t pas applicable 
aux entrepreneurs de travaux publics. 
Le fait d' exécuter une entreprise de 
travaux publics n 'empêche pas l' entre
preneur d 'être un particulier soumis 
par conséq uent au Règlement de 1885. 
Le fait d 'ailleurs par ledit règlement de 
prévoir une exception spécial e en fa
ve ur des Compagnies des Eaux et du 
Gaz n 'es t-il pas un e preuve de l'obliga
tion imposée à tou s les a utres particu
lier s de r equé rir l'autori sation e t de 
payer les droits en toutes circonstan
ces ? 

Les Adminis trations de l'Etat, il est 
vrai, offrent parfoi s elles-mêmes le ter
r a in à l'entrepren eur quand elles sont 
propriétaires de ce terrain, en l'exoné
ra nt de tou s droits. Mai s dan s ce cas 
l'exonération est form ell ement prévue 
dan s le cahier des charges. En l' es pèce, 
a u contraire. c'était l'obligation pour 
l' entrepreneur de se soumettre aux rè
g lemen ts s ur l'usage et l'occupation de 
la voie publique, qui se trouvait for
m elleme nt stipu lée. 

Quant à la cons titution de partie civi
le , elle é tait parfaitement recevabl e et 
fondée, soutint la Municipalité. 

D'après le prévenu, la Municipalité de 
Mansourah n 'aurait pas la propriété de 
la voirie. Pourtant le Décret de 1918 mo
difiant l'organisation de la Commis
s ion Municipale à Mansourah, a fixé 
les at tributions de la Commission, les
quelles eomprennent entre autres «le 
service du Tanzim et de la voirie». 

En application de ce décret, la Com
mission Municipale représente donc 
l'Etat pour ce qui concerne la voirie de 
la ville de Mansourah et applique les 
dispositions du Règlement de i885. 

Un arrêté de 1936 a encore modifié 
le Décret de 19i8. Il déclare applicable 
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dans le périmètre de la ville de Man
sou rah les dispositions du Règlement 
s ur l'u sage ou l'occupation de la voie 
publique dans le périmètre de la ville 
d 'Alexandrie. 

C'es t sur la base de ce dernier arrêté 
que la Municipalité de Mansourah a cal
c ulé les droits réclamés. 

H.épliquant à s on tour, la Société 
Baume e l l\larpent préc isa d'abord que 
la loi ne parle pas « d 'occupation» de la 
voie publique, mai s se ulement d 'entra
ve, d 'encombrement, d'embarras. Or 
pouvait-on <<encombrer» une voie non 
encore a m énagée pour la circu lation 
publiqu e ·? 

D'autre pa rt, la prétention que, pour 
l'application du Règl ement de 1S85, il 
faille ass imiler l' entrepreneur public au 
particulier, ne cond uit-elle pas à la con
séquence suivante, abso lument ridicule: 
l'entrepreneur devrait demander à l'Etat 
l'autorisation d 'occuper le terrain qu 'il 
a préci sément pour obligation d 'aména
ger ? 

Le législateur, du res te , ne s 'es t nul
lement mal exprimé. En dénommant 
son Règlem ent: «Règlement concernant 
l'usage ou l'occupation de la voie pu
blique par les particuliers», il a cer
tainement voulu so ustraire à son appli
cation l'Etat ou son mandataire, l'entre
preneur travaillant pour comp le de l'E
tat. 

Quant à la con s titution de partie ci
vi le, la Société fiL observe r qu'à suppo
ser qu 'il y eût infraction, elle ne saurait 
trouver sa source que dans le fait de 
ren combremen t de la voie publique. La 
se ule action civile admissible ne pour
raiL donc avoir pour fondement que le 
préjudice subi par la Municipalité du 
chef de ce t en combrement. Or, ce que 
réclamait la Municipalité n'était nulle
ment la réparation des conséquences 
d ' une infraction, mais une soi-disant 
créance qui a ura it pris naissance tout à 
fait indépendamment de l'infraction e t 
hors d 'elle. 

Par jugement du 23 Mars 1937, le 
Tribunal des Contraventions de Man
soura h acquitta le prévenu et, de plus, 
débouta la partie civile de sa deman
de. 

Le Tribunal releva qu 'un accord était 
intervenu entre la Société e t le Délégué 
de l'Admini s tration des Ponts el Chaus
sées. Ce fut en effet sur les indications 
dudit Délégué que la Société avait établi 
ses chan tiers s ur les terrains en ques
tion qui font partie du domaine public. 
Cet accord, dit le Tribunal, impliquait 
nécessairement l'autorisation d'occuper 
les terrains. D'ailleurs, le fonctionnai.re 
s usdit n 'avait pas été désavoué par l'Ad
ministration dont il dépend. En sorte 
que celle-ci, et partant l'Etat, devaient 
être considérés comme liés par l'accord. 

Ce fait excluait donc toute possibilité 
de contravention du fait de l'occupation. 

Il y avait lieu, d 'autre part, déclara 
le Tribunal, de débouter de sa deman
de comme mal fondée la Municipalité 
qui s 'était constituée partie civile. 

Appel fut interjeté de ce jugement. 
La Municipalité de Mansourah préci

sa que le Ministère Public n'ayant pu 
malheureusement se pourvoir contre le 
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jugement en ce qui concerne l'action 
pénale. le Tribunal Correctionnel n'é
tait ain si saisi qu e cle l'appel de la ::Vlu
nicipalilé en ce qui concerne l'action 
civile seulement. 
. Or, c'est à tort, soutint-elle, que le 
Jugement elu 23 :Mars i937, après avoir 
acquitté le prévenu, avait débouté la Mu
nicipalité de sa réclamation en tant qu~ 
partie civile. 

Le Tribunal, en effet, ayant prononcé 
l'acquittement, aurait dû, en l'absence 
d'un tex te de loi, renvoyer la partie ci
vile à se pourvoir elevant qui de droit, 
par application des principes généraux. 
Dessaisi elu principal, il ne pouvait sta
tuer sur la demande accessoire de la 
par·tie civil e; à moin s que celle-ci ne 
f~t~ de sa compétence so~mnaire, ce qui 
n etait pas le cas de l'espece. 

Le Tribunal Correclionnel Mixte de 
Mansourah, par jugement du iO Avril 
i937, _clé~lara l'appel bien fondé, e t par
tant mfirma le jugement du 23 :Mars 
i937 en tant qu 'il avait s tatué sur la 
demande de dommages-intérêts formu
lée par la Municipalité de Mansourah. 

Il _releva en effet que le paragraphe 2 
de 1 ar t. iH C.LC. qui suit immédiate
ment le paragraphe relatif à l'acquitte
ment du prévenu, édicte que le Juge 
des Contraventions « pourra s tatuer 
toutefois clans les limites de la compé
tence elu Tnbunal de Justice sommaire 
sur les dommages que les parties peu
vent se réclamer». 

Cet~e disposition , dit le jugement, ne 
p~mt evtdemment s'appliquer qu'en cas 
cl acq1.11ttemen t elu prévenu. 

Ce paragraphe n 'a d 'ailleurs pas son 
correspondant dans le Code d'Instruc
t.ion Criminelle françai s. Aussi la juris
prudence françai se es t-elle cons tan te 
pour retenir que les dommages-intérêts 
pouvant être elus par le prévenu à la 
partie civile en raison du préjudice 
~ausé par Je fait incriminé, ne peuvent 
etr~ allou,es par le Tnbunal de simpl e 
pohce qu en cas de condamnation. Ce 
dernier devient au con traire incompé
tent pour y statuer en cas d'acquitte
m ent (v. <:orle Â11110ié Dalla:, Instruc
tion Criminelle, ~o . 50, p. 3i3). 

Le Juge des Contraventions devrait 
clone en principe être incompétent pour 
statuer sur les dommages-intérêts récla
més à l'encontre du prévenu en cas d'ac
quittement de ce dernier. 

Toutefois, observa le Tribunal par 
l'acljoncti01; _à _l'art. ~~1~ C.LC. du' para
graphe prec1te, le legislateur Mixte a 
voulu, dans les limites indiquées, faire 
du Ju~e des Contraventions un Juge 
S?~ma!re, _aux; fms d'éviter à la partie 
CIVIle l obhgatwn de porter à nouveau 
ses réclamations par devant la juridic-
tion civile. · 

En l'espèce, le Tribunal des Contra
ventions, après avoir acquitté le préve
nu, aurait dû par conséquent se décla
rer incompétent pour statuer sur les 
cl_of!lmages-in~érêts requis par la partie 
CIVIle, ceux-c1 dépassant le taux de la 
compétence sommaire. 

Les droits de la J\llunicipalité de Man
sourah restaient ainsi entiers. 

Elle réassigna clone la Société Baume 
et Marpen t, lui réclamant la somme de 
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L.E. 1750 pour droits d'occupation dus 
en vertu des Règlements. 

Cette intéressante affaire où tant de 
points de droit sont débattus, rebondit 
de la sor te par devant la ire Chambre 
elu Tribunal Civil elu Caire, que préside 
.M. A. Pennetta. 

Appelée à l' audience elu 14 Juin 1937, 
elle a été renvoyée à celle du 8 Novem
bre courant. 

\Tous ne manquerons pas de tenir nos 
lec teurs au courant des suites de ce 
piquant litige. 

La Justice à I'Etraa1er. 

L'appellation «peau d'ange». 
Paraphrasant Perrault, on invitera au

jourd'hui le lec teur à prendre «un plai
Sir extrême» en lui contant l'his toire 
de « Peau d'Ange». 

Sur le m arché de la couture es t appa
ru depms quelques années un tissu 
ayant l'apparence de la soie, que cou
tuners et marchands ont vendu sous la 
dénomination de «peau d 'ange». 

Ce tt ss u de luxe avait été créé e t lan
cé: ~u ... début de l'année i93i, par la So
ciete Colcombet, à Paris, au moyen d'u
ne publicité coûteuse. Il s'est trouvé de
puis son lancemen t constamment de
mandé par la clientèle sous cette appel
latiOn avec laqu elle il s'es t identifié. 

Or, plusieurs années après son lance
I!lent, la Maison Colcombet apprit qu 'un 
iabn cant nommé Karyo avait présenté 
a_u p~blic,. depuis i93tL, clans ses mag-a
sm s a Pan s, boulevard lVIontmartre un 
ti ss u cie jersey ordinaire, sous la même 
dénomination de «peau d'ange», pour 
lequel 1! avait procédé éo·alement à une 
large publicité. 

0 

Dans ces circonstances, la Société Col
combet, après avoir fait opérer constat, 
saisit le Tnbunal de Commerce de la 
s_ei~1e d'une action en clommages-in
Lerets, demandant au Tribunal ete fai
re. défen se à Karyo de continuer ses 
agissements, à charge par ce dernier de 
payer une somme de mille francs par 
mfractton constatée, d'ordonner éaaJe
ment l'insertion elu jugement à int~rve
nJr clans dix journaux eL publications à 
titre cle dommages-intérêts. 

Karyo soulevait L'incompétence du 
Tnbunal de Commerce en la matière 
n~otif pri s qu 'il ne s'agissait pas en l 'es~ 
p~c~ ~le. concurrence déloyale, mais en 
re~hte dune question de marque de fa
bnque, de la compétence elu Tribunal 
Civil. 

Subsidia~re_ment, il sm;tenait que la 
demande etait mal fondee, aucune in
ten~I0~1 frauduleuse ne pouvant être re
levee a son encontre; il avait agi de bon
ne foi clans l'emploi de l'expression 
«peau d 'ange» qu'il croyait être eleve
nue d'usage courant. 

Le Tribunal, dans un jugement du 6 
Février i937 de sa 2me Chambre devait 
toyt d'abor~ rejeter l'exception d;incom
petence. Faisant la discrimination clas
sique entre les actions en contrefaçon 
cie marque et les actions en concurren-
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ce déloyale, le Tribunal releva qu e le li
tige n e portait ni sur la propriété de la 
marque «peau d 'ange» ni sur sa prio
rité, mais seulement sur des actes de 
concurrence déloyale, découlant des 
agissements elu défendeur, tendant à fai
re n~itre une _co nfusion dans l' esprit du 
pubhc par smte de l'emploi de cette ex
pression. Le Tribunal était donc compé
tent. 

_Sur le fond, il était apparu elu rapport 
cl arbitres comm1 s et des documents sou
mis, e t il n'était pas contes té d'autre 
part que la m arque déposée «peau d'an
ge» était la propriété de la Société Col
~ombet. En conséquence, s' il pouvait 
e tre exac t que Karyo eût pu croire en 
~oute bonne foi que ce tte expression 
etai t da_ns le domaine public, son expé
n ence mcontes table des affaires aurait 
dù l'inciter à s'en assurer avant de faire 
usage de ce mot pour son propre comp
te. En se servant abusivemen t de cette 
appellation, il avait créé ·clans l'esprit 
elu public une confusiOn, à son bénéfice 
propre, e t au préjudice de la Société 
Colcombet, dont la clientèle se trouvait 
ainsi détournée. 
, En outre, attribuant cette appellation 
a un tissu de qualité inférieure et ven
cl u à bas prix, il a v ait contribué dans 
~ne certaine mesure à l'avilissement des 
tissus de luxe portant la marque de la 
Société Colcombet. 

Ces faits étaien t bien des actes carac
téristiques de concurrence déloyale. 

Compte tenu de la durée de cette con
currence, cl_e la publicité aussi large que 
tapage use a laquelle avait procédé Ka
ryo clans ses magasins au centre des 
g~~~:ds boulevards, le Tribunal a appré
Cie a la somme de 10.000 francs le mon
tant des dommages-intérêts qu 'il a con
damné Karyo à payer. 

Le Tribunal a, en outre, interdit l'u
sage du mot «peau d'ange» à Karyo 
pou~ ses propres tissus, sous astreinte 
de oOO francs pour chaque infraction 
dûment constatée. 

Enfin, qu~nt aux insertions publici
ta Jres, le Tnbunal a refusé de les or
donner. Les actes de concurrence clé
lo~;~J~ avaient eu pour fondement la pu
blicite abusive entrepri se clans ses ma
~·asms par le défendeur; Karyo n'avait 
Jamai s eu recours à la presse pour cette 
publi cité; d'autre part l'interdiction pro
noncée ainsi que l'attribution de dom
mages-intérêts étaient de nature à dé
dommager entièrement la Société Col
combe t elu préjudice par elle subi. 

.&.• Trib•nal de Jllansouralt. 

Audience du 28 Octobre 1937. 
- 2 fecl. sis à El Salehieh, district de 

Facous (Ch .), en l'expropriation Antoine Be
VJlacqua c .. Ahmed Moh_amed Akila, adjugés 
au poursmvant, au pnx de L.E. 32; frais 
L.E. 46,9Î5 mill. 

. - _2 fed., 28 kir. et 4 sah. sis à Bahnaya, 
cli~tn:ct de Mlt Ghamr (Dale), en l' expro
P~'Iat~on. Usmes Réunies d'Egrenage et 
d Hmler~es c. Stelio Stylianopoulo, adjugés g !~ l\~a1~on Ab~am _Adda, au prix de L.E. 
-lv, flUIS L.E. -1,3Î::J mill . 
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fAILLITES ET CONCORDATS. 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMi:'D SARon. 

Juaemeats du 39 Octobre 1937. 
HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

JUDICIAIRES. 
Hassan Jliba1·s Are f, 20 % payable en 8 

vc: rsemenl s trimestriels, le 1er échéant le 
30.4 .38. 

Edoua l"d Dan. Abandon d' ac tif plus L. E. 
700 payables par m ensualil és de L.E. 20 à 
pctr lir le 1er.5.38. 

DIVERS. 
lbnthim Fal'i(l. Héhabi litulion ordonnée. 
Saleh Mohamccl E l Ha~rcss. Faillite clô tu-

rce . 
As1·an Moussa. F aiUi te clôturée. 
J(amel Aly E l Sawi. F aillite clôtLH'ée . 
Solima n Hezl\. F a illil e clôturée. 
Aboul \ '\1ai'a Ismail l•'halcd . F aillite clôlu

rôe . 

Réunions du 28 Octobre 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

C...:o nsla nliH Spi1·o. Synd . J 0ronimidis. Eta t 
d' union di ssous. Hayée. 

Isaac M. SLambouli. Synd. Jéronimidis . 
Hc nY. a u 13.1.38 pour con c. ou union. 

.\'loham ecl A'bdel Meguid Ahmed El Sen
H<ll'Y· Synd . .Téron imidi s. Henv. au 4. 11.37 
en con l. vérif. cr., con c. ou union. 

I.ahib Gui ,·guis . Synd. Jéronimidis . Henv. 
<tu 18.11. 37 pour vér if. cr . et rapp. déf. 

:Uahmoucl Mohamed E l Ta.bbal{h & F rè
l"e. Syncl . Alex. Doss. Henv. 10.2.38 pour 
D IL. issue expropr. 

Ahmecl Amma1· Gomaa . Synd. Alex. Doss. 
!{ cm·. a u 25. 11.·37 pour vérif. cr. et évent. 
pour permettre au failli de demander s a 
,,··hnlJ. en con i'Ol'm. de l'art. 427 al. 1er C. 
,](, Con 1m .. et désin1. Greffe. 

:u eawacl Manci Khalil. Synd. Alex. 
Doss. Renv. au 23.12.37 pour redd . déf. 
comp tes e t di ss. union. 

Abdel Male!< Guh·guis et Mehanni Matai'. 
Synd. Alex . Doss . Henv. a u 6.1.38 pour v é
rif. cr., conc. ou union. 

Abdel Laur Mohamecl Mohamecl El Kha •·
botli. Synd. Alex. Doss. Renv. au 13.1.38 
pour redd. déf. comptes et diss. union. 

Youssef Youssef Sallam. Synd. Alex. 
Doss. Henv. au 20.1.38 pour a tt . issue dis
trib. 

Karlwur Nigolian. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 6.1.38 pour vérif. cr. et r app. déf. 

Maud Mohamed Abou Sel<ina. Synd. 1. 
Ancon a . Renv. a u 3. 2.38 pour att. issue 
cl is lrib . 

Nassif Bassili. Synd. Ancona. Henv. dev . 
Trib. au 6.11.37 pour clôt. pour manque 
d 'Dc tif. 

Nessim J . Skinazi. Synd. Ancona. Renv. 
au 9.12.37 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Dame Zoya Genaclri. Synd . Hanoka. 
Renv. au 10.2.38 pour conc. ou union. 

Sech·a Henein .& Frère. Synd. Hanoka. 
Renv. a u 10. 2.38 en cont. vérif. cr., -conc. 
on union. 

Robert S. Levy & Cy. Synd . Hanoka. 
Renv. clev. Trib. a u 6.11.37 pour clôt. pour 
insuff. d'actif. 

.Tacob Ghindes. Synd. Demanget. Renv. 
a u 16.12 .. 37 pour vérif. cr. , conc. ou union. 
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Moha med Abtlel Gawad Tag El Dine. 
Synd. Demunget. Henv . a u 23.12.37 pour 
conc., un ion ou clàl. pour insuff. d'acli L 

Maye•· S . Hamri .& Cy. Syncl. Dem ange l.. 
Hell\·. <.l'l i 1G.1:!.:37 J >O lll' \'é,.rif. c r·. , c.onc. ou 
union. 

Aziz & Hiad Mikha il .& Frères. Synd. De
m nnget. Henv . a u 16.12.37 pour conc., union 
OLt r: IIJI. t'·, ·e ltl. J;o nr in sufl'. cl "acti f et avis 
cr . s ur opport. avance frais n écess. pour 
vente cr. 

Mohamed Abele! Ha micl. Syncl. Dem ange!.. 
E lu!; rl 'ull iult dis so us. Henv. de,-. Trib. a u 
6.11.37 pour nom. synd . un ion. 

Mahmoud Mohamcd Abdel 1-Ja(li. Syncl. 
Dem ange l. Henv. a u 9.12.37 en con!.. vérif. 
cr. , conc. ou union. 

l smail Mohnmed Abdcl Dayem. Synd. De
m rut ge t. Henv. au 18.11.37 pour rapp. dél'., 
co nc. ou union . 

AHrcd H . Sa.bbagh. Synd. l\llavro . Henv . 
au 11.11. 37 en cont. opér. liquid. , e t vente 
cr . uc l. 

Bissada Bichai. Syncl. Mavl'O. Renv. au 
27. 1.38 en conl. vérif. cr., con c. ou union 
el dev. Trib. DU 6.11..37 pour hom. transacl. 

l\'Iohamed E l Sayed Am1·. Synd. Mavro . 
Henv. Du 16. '1 2.37 pour r appor t clé L, conc. 
ou union. 

Yacoub Scmerd jian. Syncl . JVravro. Henv . 
uu 6.1.38 pour soume ttre é lut répar tit. 

A'bdcl Fal.t.ah Seid E l F a lwhani. Synd . 
Mnvro. Ht> m ·. uu 10.2.38 ponr 1·app. s up
plém ent. e t a tt. issue procès. 

Is aac Efh·emoff. Synd. Mavro. Henv. au 
6.1.38 pour vérif. cr. e t rapp. dd. 

Fahmy Youssef. Synd. Alfillé. Henv. a u 
13.1.38 pour a tt. issue r evend., conc. ou 
union et dev. Chambre du Conseil au 6.11 . 
37 pour vente march . 

Ta'ha Abonl E la. Synd. Alfillé. E tat d'u
ni oll di ssOLlS. Henv. cl ev. TrilJ. a n 6.11. 37 
pour levée m esure garde . 

Constantin Exadactylo. Syncl . Alfillé. 
n env. n u 20.1. 38 ponr y(•r. cr. , con c., union 
ou clôt. 

J( ha la fa llah Ahmed l!' awaz. Synd. Cara l
l i. n em ·. n n '1 3. '1.38 po ur re el. cléf. co m}Ties 
el diss. union. 

CONCOHDATS PREVENTIFS EN COURS 
Jacques Emano. Surv. Ancon a . Henv. au 

18.11.37· pour retrait bilan. 
Soliman Ahmed Aly El Dîne . Surv. Ha

noka. Renv. dev. Trib. au 6.11 .37 pour re
tra it bilan . 

Abdel Hamicl Soliman El Mahallaoui. 
Surv. Alfillé. Renv. au 16.12.37 pour r app. 
expert et dé!. cr. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juges-Commissaires: 
1SMAIL BEY GAZZARINE ET F. DE UGARTE. 

R'ullions 4a 27 Octobre IJ.J7. 
FAILLITES EN COURS. 

D. e t C. Proya (a lias Proya Frè1·es), nég. 
hellènes, à F acous. G. Mabardi, synd. déf. 
Renv. a u 24.11.37 pour l' avis des cr. sur la 
nom. du synd. de l'union conf. à l' art. 349 
duC. de Corn. 

Al y Ahmad El Erian, n ég. en bois , indig. , 
à Ma nzalah. M. Mabardi, synd. de l 'état 
d 'union. Renv. au 22.12.37 pour dép. compte 
ges tion synd. 

Mo1·ched Haddad et Amine Sabbagh, nég. 
en manuf., indig., à Mansoura h. G. Mabar-
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d i, synd. de l' é tal d 'union. Henv. au 24.11.37 
pour vente immob. sur m ise ü prix de L.E. 
100 pour le 2me lot. 

Mosba h Is mail J(atamech, 1il:g. en riz, 
indig. , ü Belcas. L. J. Venieri, synd . déf. 
Henv. nu 22.12.37 pOUL' con c. 

Ahmad Ahmad El Sayed, n ég. indig ., à 
El Haga rsa. M. Mabarcl i. synd. Henv. clev. 
Tr ib . à l' a ucl. du 11.11.37 pour nom. synd. 
déf., à cha rge par le synd . cl e dép. son rapp. 
avant l' aud. 

JOURNAL OFFICIEL. 

So mmaire du. No. \JS du 28 Ocloi.Jre 1937. 
Décret fi xa nt lu résid ence de juges a ux 

Tribunaux Mi x l e::;. 
Ar-rêtés porl ant suppression des m esures 

prophyla c tiques contre les m aladi es in
feclieusc::; dans certa ines loca lités . 

Arrè tl: mini stél'icl nommant Ta l1 11 Abele! 
\\ 'u llliÜ E l :-;e lmï J;c ,·. t :o li'lr<\l c lll ' Gt:·J1 0J·<.Il 
elu Budge t a u Mii1istère des Finances 
comme Commissaire-Adjoi n t du Gouver
nement auprès de la Na tiona l Bank of 
Eg_vp l; Abelou Ahrn ecl Err. , fonctionna ire 
;, l' Aclminis lra tion elcs Doua nes et Moha
llt :·d h.amel E ff. , Ch ef elu Service F inan
ci<·r du Gouvernorat d'Al exandrie. com
Jlt (' dt'• lég ués pour le ContrOle de l'Emis
s illll Fidu ciaire ü lu Nat ional Bank of 
Egypt d'Alexandrie. 

E-n supplémenl : 
MrN r s'n~HE DEs FI\'ANCEs. - Administration 

des Contrilmtions Dil·ec les . - Sa isies acl
rnini s tralives. 

iVIri'iiSTÈHE DES Fli'iANCEs. - ContrOle de la 
P éréquati on de l'ImpOt Fon cier. - Esti
II H.tli olls rl c::; ILl.vel'::; .unnn e l::; t.:· lal; lis par 
les commissions pour les propriétés fon
cières cle cer tains villages. 

Sommaire !.lu No. 9!) du 1er Novembm 1937. 
Hese:r it lto,va l porl unl 110rn i11 <J lioa d'u n 

Envové Extraordin aire et Ministre Pléni
poteJÙiair e 11uprès de Sa Majesté l 'Em
pereur du Japon. 

Hescl'it Hoyul porlm!l nomination de Char
gés cl ' Affa ires e t cle Secré taires à l' Admi
n istration Centrale au Ministère des Af
fLtires Elrangères et aux Légations Hoya 
les cl'Egypte. 

Hescri t Ho y al portant nomination de deux 
Cons uls à Istan bul et à Bombay. 

Décret r ela tif u n transfert elu domaine 
public au domaine privé de l'Etat d 'un 
terra in situ é a u village de Kafr Moham
mad Hussein , district de Zagazig, provin
ce de Charkieh. 

Arrè1é minis léri el por tant prise de posses
s ion d'un terra in a insi que des bâtiments 
e t. boi seri es y existan t, expropriés pour 
J' élargissement de Clla reh Ghoraba, a u 
Banelm· de Kafr El Zayat. 

Arl't-. 1(· Jllilli sl0 1'i e l por tan t. mocl ilïcah on elu 
déla i de fra n chi se pour les mDrchandi:ses 
ernbn ll é('S ù l 'arri v(,e h ln gare de Qa b
hûri par petite vitesse s ur les chemins 
de J'e1· de l 'Etat. 

Arrèt.é de la Mouclir ieh cle Ménoufieh por
tant app lication elu r èglement sur la s ur
ve illa nce du transport et de la vente du 
la it et du lai t ca illé wux Banda rs de Ché
bin El Kom , Ménou f, Achmoun, Kowes
n a et Tala. 

Arrêté de la Moudtrieh d'Assouan portant 
application du règlement sur la surveil
la nce elu transport et de la vente du lai t 
et du lait cai ll é a ux Bandars d 'Assouan 
et Edfou et Nahir t 1\ om Omho. Markaz 
Assouan. · 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureau:< du «Journal des T ribunaux Mixtes» : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel , 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis e t Dimanches) . 

(HORAIRE D ' HIVER). 

L es numéros justificatifs e t les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du r écépissé 
provisoire de dépôt. 

DEPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant p1·ocès-verbal du 1ft Octobre 

1937. 
Par la Socié té Anonyme Egyptienne 

Financière e l Immobilière, don t le s iège 
es t a u Caire, ru e NabataL (Garden City). 

La el ite Socié té agissant comme ces
sionnaire du Sie ll r Elie Curie!, s uivant 
acte authentique en dale du 29 Mai 1935 
No. 3423, s uivi d 'acceptation, visé pour 
date cer ta in e le 30 Mai 1936. 

Contre le S ieur Abdel Rahman Bey 
Gadall ah, fil s ete feu Gada~ l ah, de feu 
Ahmed, propriétai re, égyptwn, demeu
rant au Caire, No. 14, rue Nazer El Gu e
che. 

Objet de la vente: 78 fecldans, 8 kirats 
e t 22 sahmes de terres s ises a u v illage 
de Kallin e, d is tri ct cl e K afr El Chei.kh, 
Moudiri eh de Gharbi eh , en un seul lot. 

Mise à prix: L .E. 5500 ou tre les frais . 
Le Caire, le 3 Novembre 1937. 

Pour la pours uivanle, 
43-CA-14. André J abès, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 16 Oc lobre 

1937. 
Pa1· le Créd it Foncie r Egyptie n, soc ié

té ano nym e clont le s iège est a u Cai re. 
Contre le Sieur Mahmoud Bey Fouad 

dit a ussi .Mahmoucl Bey Fouad E l Gue
bali, fil s cle feu Mohamed El Gueba li, 
fil s de Saad Hussein, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Manchie t E l Bakari 
No. 7, chareh El Hakim (Héliopoli s) . 

Objet de la vente: 28 fedda ns e l 12 ki 
ra ts de te rres s ises aux vi llages de: a) 
Achmoun e t b ) Tallia, di s trict cl e Ach
moun, Mouclirieh de MénoufietJ , en 
cieux lots. 

Mise à J)l'ix: 
L.E. 1150 pour le 1er lot. 
L.E. 320 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Le Caire, le 3 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

~2-C-1 3. Avocat ~. 

Les a nnonces remises jusqu'au Ma rdi de chaque 
semaine peuvent parai tre dans le numé ro d u J eudi 
suivant. 

Celles remises jusqu' a u Jeudi peuvent paraître 
dans le numé ro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs a nnonces le plus tôt possible, 
et de préféren ce les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les a nnonces qui n ous sont remises trop tard 
pour pouvoir para ître dans 1es délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Suivant procès-verbal du 30 Septem-
bre 1937, No. 622/ 62e A.J . 

Par A lexandre Doss èsq. 
Contre Aly Metwalli Aly Gad . 
Obje t de la vente: 3 feddan s de ter

rains s is au village cl e Douen a, Markaz 
Abou-Tig (Assiout). 

Mise à p rix: L.E. 300 outre les frai s . 
Le Caire, le 3 Novembre 1937. 

Pour le pours uivant, 
Albert Delenda, 

75-C-32 Avocat. à la Cour. 

S uivant procès-verbal du '1 Octobre 
1937 s ub No. 631 / 62e A.J. 

Par le Sie ur Nicolas Naggiar, com
m erçant, égyptien, demeurant au Caire, 
ru e Choubrah No. 139. 

Contre le Sieur Nicolas Mandellis, fils 
de Léonidas Mandellis, commerçant. s u
je t hell ène, demeurœnt au Caire, m idan 
Abdine No. 211. 

Obje t de la vente: lot uniqu e. 
Les con s truc tions élevées su r un Ler

rain hekr appartenant aux Domaines d e 
l'Etat, d ' une superficie de 1232 m2 e t 
con sis tant e n s ix g rand s locaux à l'u sa
ge de tann eries 0u dépôts, s is à chareh 
El Mada begh No. 13 e t atfet Mandellis 
Nos. 3 et 13 (Vi eux-Caire), Gouvernorat 
du Caire. 

Mise à prix: 

32-C-3 

L.E. 1000 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Michel V alticos, 
Avocat à la Cour. 

S uivant p1·ocès-vel"l'lal du 20 Octobre 
Hl37, R. Sp. No. 670/ 62e . 

Par C. M. Salvago & Co. 
Con LI·e Ahmed Abdall a E l Dahs e t Mo

hamecl Hu ssein Ahmed Kerebza E l Sa
gh ir. 

Obje t de la ven te: en troi s lo ts . 
1er lot. 

a fed clan s, 15 k.ira ls e t 4 sahmes. 
2me lot. 

Le 1/3 par indivi s dan s 10 kirats e t 
'~ sahmes. 

3me lot. 
12 sahme.s. 
Le tout s is a u vi ll age d e Bayedeya bel 

Nazer Ma rkaz et Moudirieh de Guir
gueh.' 

Mise à prix: 
L.E. 050 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
L.E. 15 pour le 3me lot. 
Le tout ou tre les frais. 

Pour la requérante, 
Théodore e t Gabriel Haddad, 

93-DC-ü Avocats. 

L e texte des a nnonces doit être remis e n double, 
Je premier exempla ire porta nt la signatu re du 
déposant , et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <<J ournal» d écline toute res
ponsa bili t é pour les manuscrits qui n e seraient point 
remis d irectement à ses guichets, e t dont la récep
tion ne serait point justifiée p a r un r écépissé daté, 
numéroté et d é taill é portant la griffe de l ' admi
nistra teur et le visa du caissier. 

L es a nnonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
cont en a nt les Annonces urgentes r eçues tardivement 
e t insér ées en DERNIERE HEURE. 

Tribunal de Mansourah. 
S uivant pi'Ocès-verbal du ft Septembre 

1937. 
Par les Usin es H.é uni e::; d 'Egrenage e t 

d 'Huileries, société a n on y m e, ayant s iè
ge à Alexa ndri e e t s u,·cur sale à Mit
Ghamr (Da le) . 

Contre les Sie urs et Dame::;: 
A. - 1.) Abdall a Abclalla Il elal. 
2.) Chafik Bey Hela i. 
3. ) Ibrahim Abdalla Hela i. 
!1. ) Hela l Abcla ll a Hela i. 
5 . .) Da m e NeJïssa Abda.ll a Helai. 
6.) Da m e Bahia Abdalla Hela i. 
7.) Dame Fay ka Abd a ll a He l al. 
8.) Mohamed F a thi Abdalla Helai. 
Tous enfants de Abdall a He lai. 
B. - Hoirs Sanja Abclall a Hela l, fill e 

de Abdalla Helai, savoir: 
9.) Hassan Mohamed Hela i, son époux, 

tant personnellement qu 'en sa qualité 
de tuteur n a turel cles mineurs Moha
mec!, F a tma, Moh yi e t Nahed, ses en
fan ls. 

T ous proprié taires, sujets locaux, de
m eura nt à Kom El Nour, sauf le 2me 
juge au Tribunal Ind igèn e d'Assiout, y 
demeuran t, le t1m e à Raml eh , ba nlieu e 
d 'Alexandrie, a u No. 188 de la Route de 
la Corniche, fai sant angle avec la ru e 
Dentamaro, 3me é tage, la 5me à Ché
nera, Markaz San ta (Gh .), la 6me à Bah· 
n aya, le 8m e au Caire, 17 ru e Nubar 
Pacha (Sayeda Ze inab), le 9'me au Caire, 
ru e Darb El Saada No. 6, Gameh E l Ba
nat, imme ubl e Sednaoui. 

Obje t de la vente : en deux lots. 
1er lot. 

208 feddan s, 10 kirals e t 9 sahmes s is 
à E l Hawaber, Ma rkaz Simbellawein 
(Dale ). 

2me lot. 
38 feddan s, 6 kirats et 12 sahmes sis 

à Kom El Nour wa Kafr El Dalil, dis
trict de Mit-Ghamr (Dale ). 

Mise à prix: 
L.E. 16000 pour le 1er lot. 
L.E. 4000 pour le 2me lot.. 
Outre les frai s . 
Ma nsourah, le 3 Novembre 1937. 

94-DM-fü 

Pour Ia poursuivante, 
Maksud, Samn é et Daoud, 

Avoca: t ~ . 

La reproduction des clichés l 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaQOD.. 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUE':; 

DEVANT M. LE JUGE D-ELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

l\ota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: d'ès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Georges Zaca

ropoulos. 
Au préjudice d u Sieur Ahmed Has

san Arafa. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 15 Septembre 1936, 
transcrit le t1 Octobre 1936 sub No. 2673. 

Objet de la vente: un e maison d'ha
bita tion cons truite en briques rouges, 
s ise à Bandar Tanta (G harbieh ), à ha
reL El Nassara No. 23, d 'une superficie 
de 58 m2 34, composée d'un rez-de
chaussée et d 'un étage su périeur, avec 
un e chambre en boi s a u 2me étage. 

Pour les limites et conditions con
suller le Cah ier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Novemb re 1937. 

Pour le poursuivant, 
tJ 9-A-26 A. Zacaropoulos, avoca t. 

Da te: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la r equête des Hoirs Georges Cor-

dahi Bey, savoir: 
a) Dame Roda Cordahi Bey, sa veuve, 
b ) Sieur Nicolas Cordahi, son fils, 
c) Sieur J oseph Cordahi Bey, son fils, 
d ) Dame Lody Cordahi, sa fill e, 
e) Sieur P ierre Cordahi, son fil s. 
Tous propriétaires, suj e ts égyptiens, 

saur le 3me admini s tré françai s, de
m eurant à Alexandrie, No. 15 rue 
Fouad 1er. 

Au JWéjudice des Sieurs: 
1. ) Ahmed Youssef, 
2. ) Ibrahim Youssef. 
Tous deux bijou tiers, égyptien s, de

meurant dans leur propriété à hare t Ka
bou El Gharbi, No. 49, à Alexandrie. 

E n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 AvTil 1937, huissier L. 
Mas toropou l o, dénoncé le 16 Avril 1937, 
hui ssier A. Quadrelli et transcrit avec 
sa dénon ciation le 23 Avril 1937 sub 
No. 15/d . 

Objet <le la vente: lot uniqu e. 
un terrain et un e mai son de la super

fi cie de 152 m2, sub No. 49 du Lanzim, 
hare t El Kab ou E l Gharb i, chiakh e t El 
Balak la ri eh, ki sm E l Goumrol<, Go uver
nora t d'Alexandri e, imposé à la Munici
pali té d'Alexandrie sub No. 225 immeu
b le. journal 25, par ti e 2, ann ée 1932, au 
nom de Mahmoud 1\Joustapha El Oulei
li, année 1932, limité : Nord, haret Kabou 
El Gharbi où se trouve la porte, sur 11 
m. 35, puis se dirigeant sur le Sud-Es t 
sur 1 m . 22, soit au total 12 m. 57; Est, 
haret Kabou El Gharbi, sur ii m . 45; 
Sud, maison de Sayed El Aarag, sur 9 
m. 70, puis se dirigeant vers le Nord sur 
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0 m. 90, puis vers l'Oues t sur 3 m. 20, 
soit au total sur 13 m. 80; Ouest, haret 
El Kabou El Gharbi, sur 11 m. 70. 

Mise à prix: L.E. 960 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Novembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
27-A-19 A. M. de Bustros, avocat. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A ia requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Salam Ahmed, 
propriétaire, égyp tien, domicilié à Rada
ra, rue Ebn El Ga hm No. 11, propriété El 
Sayed Abdel Baki. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 16 Décembre 1930, huis
s ier Simon Hassan, transcrit le 31 Dé
cembre 1930 No. 6573 (Alexandrie). 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain à bâtir, de la superfi cie de 366 p.c. 
93/100, sis à Alexandrie, quartier Mohar
rem Bey, entre la rue Erfan Pacha et le 
canal Mahmoud ieh, formant le lot No. 4 
bis elu plan de lotissement dressé par la 
société poursuivante, limitée: Nord, rue 
de 4 m.; Sud, partie le lot No. 5 bis, ven
du à Hassan Mohamed Osman et partie 
le lot No. 5 vendu à Mosselhi Aly Taha ; 
Est, le lot No. ~~. vendu à la Dame Kha
diga Bent Soliman Aly et Cts; Oues t, di
verses ha bi tat i ons. 

Ensemble: troi s m aisonnettes dont une 
construite en pierres et briques e t les 
deux autres en bois e t boghdadli. 

Mise à prix: L. E. 61 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
51-A-28. Adolphe Romano, avoca t. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur J ean Arthur 

Gauthier, médecin, ci toyen français, de
m eurant à Port-Tewfi.k. 

Conll'e: 
1.) Les Hoirs de feu Mahmoud Bey 

Bakri, savoir: 
a ) Mohamecl Bey Bakri, 
b ) Dame l\J1acliga Bakri , 
c) Dame Ani ssa Bakri. 
Ces troi s pri s en leur qualité cle seuls 

e t uniques héritiers de feu Mahmoud 
Bey Bakri. 

2. ) La Dame Kllacliga Bakri personnel
lement. 

3. ) La Dame Anissa Bakri personnel
lement. 

Tous proprié taires, égyptiens, domici
liés à Alexand rie, rue El Kaher, No. 3. 

En vertu d'u n procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier S. Hassan, en 
da te cl u 23 Mai 1935, transcrit le 12 Juin 
1935, No. 2573. 

Objet. de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain cl e 2970 p.c., 
ensemble avec les constructions qui s'y 
trouvent élevées, sur une étendue de 578 
p.c., consistant en un sous-sol compre
nant 3 pièces, e t deux étages supéri eurs, 
le to·ut sis à Alexandrie, ru e El Kaher, 
No. 3, et limité : Sud-Ouest, par la rue 
Kaher, de 10 m., oui le sépare de la pro
priété de la Dame Galatoli; Nord-Oues t, 
par une rue sans nom, de 5 m., qui la 
sépare de la propriété du Baron de Me
nasce; Nord-Es t, jadis par une rue sans 
nom, de 4 m., le séparant de la propriété 
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Néguib Anawati et actuellement Mech
riki Abdel Malek ; Sud-Est, par la rue El 
Cap, de 5 m., qui le sépare de la proprié
té Vaccari et en partie de la propriété 
Mafera. 

2me lot. 
La moitié par indivis dans un immeu

ble sis à Alexandrie, rue Gouda, No. 39, 
se composant d'un terrain de 764 p.c. et 
d'une constru ction v édifiée, compre
n ant un rez-de-cha ussée et deux étages 
supérieurs ainsi au'une chambre sur la 
terrasse, limité : Nord, par la rue Gouda 
où se trouve la porte d'entrée; Sud, par 
la propriété des Hoirs Ramadan Zayan; 
Est, par un e ruelle privée, sans issue; 
Ouest, par la ruelle Karakiche où se 
trouve un e autre porte d 'entrée. 

Tels qu e les dits immeubles se pour
suivent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve. 

M'ise à orix sur baisse: 
L.E. 1530 nour le 1er lot. 
L.E. 610 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 3 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
82-A-ld. Jean Mavris, avocat. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Achour Youssef Achour. 
2.) Youssef Youssef Achour. 
Tous deux propriétaires, suj ets lo

caux, domiciliés à El Emdane, district 
de Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 21~ Mars 1931, huissier 
N. Chamas, transcril le 11 Avril 1931, 
No. 1569 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 6 feddans et 14 ki
rats de terrains cultivables sis au village 
de Ariamoun, district de Kafr El Cheikh 
(G harbieh ), au hod Abou El Zar wal 
Kantara No. 5, kism a'"'al, faisant partie 
cle la parcell e No. 7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ))rix: L.E. 80 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 3 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

52-A-29. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête de la Dame Esther Ka

yat, épouse Albino Frapiccini, fille de 
feu Assaad, de feu Charles, propriétai
re, itali enne, domiciliée à Camp de Cé
sar, Ramleh, banlieue d'Alexandrie. 

Contre le Sieur Awad Mohamed Mo
grab i, de Mohamed, de Mous tafa, pro
priétaire, égyp tien, demeurant à Sidi 
Gaber, Ra ml eh, banli eue d 'Alexandrie, 
rue Tarek, No. 39. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Août 1937, huissier L. 
Mastoropoulo, transcrit au Bureau des 
Hypothèqu es du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie, le 25 Août i937 sub No. 3085. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain portant le No. 131 bis du plan de 
lotissement du terrain de cons tructions 
de la Société des Terrains de Sidi Ga
ber « Fumaroli & Mattioli », d'une su
perficie de 225 p.c. 20, sise à Sidi Gaber, 
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Ramleh, banlieue d'Alexandrie, kism 
Moharrem-Bey, chiakhet Sidi Gaber et 
Cleopatra, limitée comme suit: Nord, sur 
6 m. 70 par une rue de 6 m.; Sud, sur 
6 m. 71 par le lot H 3 bis actuellement 
propriété Aly Ibrahim El Hakim; Est, 
sur 19 m. 25 par le lot 131, propriété 
Elias Antonios; Ouest, sur 18 m. 78 par 
le lot 130 actuellement propriété Mo
hamed Mohamed Abou Aghib. 

Sur ce terrain est construite une mai
son d'un seul étage, portant le No. 39 
plaque municipale de la rue Tarek. 

Ainsi que la dite parcelle se poursuit 
et comporte, ensemble aux construc
tions y existantes ou à édifier, rien ex-
clu ni excepté. . 

Mise à prix: L.E. 130 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
50-A-27 Tullio Pegna, avocat. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête de M. G. Zacaropoulos. 
Contre M. G. Servilii, syndic ad hoc 

de la faillite Abdel Aziz Ahmed El 
Kholi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 9 Novembre 1933, trans
crit le 30 Novembre 1933 sub No. 2510. 

Objet de la vente: un immeuble de la 
superficie de 64 m2 35, sis rue El Ghei
che, à Chobra, No. !18, à Bandar Da
manhour, Markaz Damanhour (Béhéra), 
composée de 3 étages et 2 chambres à la 
terrasse, le tout limité comme suit: 
Nord, propriété Mohamecl El Eskancla
rani sur une long. de 9 m. 70; Sud, cul
de-sac dans lequel se trouve la porte 
d'entrée s ur une long. de 9 m. 83; Est, 
rue El Geichi sur une long. de 5 m. 96; 
Ouest, Hoirs Hag Ibrahim El Mezayen 
sur une long. de 7 m. 17. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Nota: un droit de rétention existe au 

profit du Sieur Abdalla Hassan El Kho
li portant s ur les 2me et 3me étages à 
concurrence de L.E. 332,190 m j m. 

Alexandrie, le 3 Novembre 1937. 
48-A-25. A. Zacaropoulos, avoca t. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête de la Dresdner Bank, so

ciété anonyme allemande, ayant siège à 
Berlin et succursale à Alexandrie, 4 rue 
A dib. 

Au préjudice du Sieur Cheikh Yous
sef Soliman Kanoun, de feu Soliman, de 
Ibrahim, propriétaire, protégé français, 
domicilié à Ezbet Abdel Kader Pacha, 
Hoch Issa, Abou! Matamir (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Juin 1936, transcrit 
le 22 Juin 1936 sub No. 1366. 

Objet de la vente: lot unique. 
32 feddan s de terrains cultivables sis 

à Hoch Issa, Markaz Abou Hommos, ac
tuellement Markaz Aboul Matamir, 
Moudirieh de Béhéra, au hod El Gharak 
El Kibli wal Bahari wa Kabr Hamacl No. 
8, kism tani, parcelles Nos. 19 et 20. 

Sur le dit terrain se trouve une ez
beh comprenant huit maisons ouvrières 
en briques crues. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
destination ou nature qui en dépendent, 
ainsi que les améliorations, augmenta-
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tions et accroissements qui pourront ~ 
être apportés, ri en exclu ni exe;epte. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frai:' . 
Alexandrie, le 3 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
55-A-32. Umb. Pace, avocat. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête de la Dame Eugénie 

veuve Jules Lombardo, née Cumbo, fille 
de feu Jose ph Cumbo, rentière, italien
ne, domiciliée à Paris, 8 rue Pierre Ha
ret et élisant domicile à Alexandrie dans 
le cabinet de Me Rodolphe Lombardo, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Charifa Téhémar, fille 

de feu Ibrahim Bey Téhémar, petite-fil
le de feu Ibrahim; 

2.) Le Sieur Zaki Eff. Téhémar, fils 
de feu Sayecl Bey Badaoui Téhémar, 
petit-fils de Ahmed, pris tant person
nell ement en sa qualité d'héritier de feu 
sa femme la Dame Labiba Téhémar, 
fill e de feu Ibrahim Bey Téhémar, pe
tite-fille de feu Ibrahim, qu'en sa qua
lité de tuteur de ses enfan ts mineurs 
Ibrahim Fouad, Ismail Moukhtar et 
Hassan Aclel, issus de son mariage avec 
la di te défunte. 

3.) Le Sieur Osman Neguib Téhémar, 
fil s de Zaki, petit-fils de feu Sayecl Bey 
Badaoui Téhémar, pri s en sa qualité 
d'héritier de feu sa m ère la Dame La
biba Téhémar. 

4.) Le Sieur Ibrahim Fouad. 
5.) Le Sieur Ismail Moukhtar. 
6.) Le Sieur Hassan Adel. 
Tous troi s fils de Zaki, petits-fils de 

feu Sayed Bey Badao ui Téhémar, pris 
en leur qualité d'héritiers de leur m ère 
feu la Dame Labiba Téhémar. 

Tous proprié laires, égyptiens, domi
ciliés à Sidi Gaber, Ramleh, banlieue 
d'Alexandrie, rue Ibn Masgued No. 11. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Avril 1935, huissier 
Sonsino, transcrit le 3 Mai 1935 No. 1896. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain formant par
tie du lot No. 230 du plan de lotisse
m ent des terrain s de l'ancienne Société 
Civile de l'Ibrahimieh, d 'une superficie 
de 702 p.c. 5, ladite parcelle sise à Ibra
himieh (Ramleh) banlieue d'Alexandrie, 
kism Moharrem-Bey, Gouvernorat d'A
lexandrie, rue Péluse, No. 18 tanzim, sur 
laquelle se trouve élevé un immeuble 
d'une superficie de 300 m2 et composé 
d 'un rez-de-chaussée et 6 magasins ain
si que d'un premier étage comprenant 
deux appartements, ledit immeuble im
posé à la Municipalité d'Alexandrie sub 
No. 616 immeuble, journal No. 116, vol. 
3, au nom des filles d'Ibrahim Bey Té
hémar, les dits biens limités comme suit: 
Nord-Ouest, rue Canope, sur une long. 
de 19 m. 80; Nord-Est, rue Péluse for
mant deux lignes droites, la ire com
mençant du Nord-Ouest au Nord-Est, 
penchant au Sud, sur une long. de 5 m. 
26, la 2me allant aussi au Sud, pen
chant légèrement à l'Est, sur une long. 
de 13 m. 56, soit pour total 18 m. 82; 
Sud-Est, sur une long. de 23 m. 38 par 
la moitié d'une route fictive la séparant 
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par l'immeuble ci-après; Sud-Ouest, 
propriété Christo Cassimis d'un e long. 
de 17 m. 17. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain formant le 

solde elu lot No. 230 elu plan de lotisse
m ent des terrains de l'Ancienne Société 
Civile de l'Ibrahimieh, d'une superficie 
de 714 p.c. 65, ladite parcelle sise à Ibra
himieh (Ramleh), banlieue d'Alexandrie, 
kism Moharrem-Bey, Gouvernorat d 'A
lexandrie, rue Péluse, No. 20 tanzim, 
sur laquelle se trouve élevé un immeu
ble d'une superficie de 300 m2 et com
posé d'un rez-de- chaussée comprenant 
deux appartements de 4 chambres cha
cun et deux magasins, ainsi que d 'un 
premier étage comprenant deux appar
temen ts de cinq pièces chacun, ledit im
m eubl e imposé à la Municipalité d'Ale
xandrie sub No. 515 immeubl e, journal 
115, vol. 3, au nom des fille s de Ibrahim 
Bey Téhémar, année 1931, lesdi ts biens 
limités comme suit : Nord-Ouest, la moi
tié d 'un e route fictive la séparant par 
l'immeuble ci-haut limité, sur une long. 
de 23 m. 38; Nord-Est, rue Péluse, sur 
une long. de 17 m. 26; Sud-Es t, rue Mi
kérinos, s ur une long. de 23 m. 21; Sud
Ouest, en partie propriété Tobia Findi 
et le res tant propriélé Christo Cassimis, 
sur une long. de 17 m. 27. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comporLen t avec tous accessoires et 
dépendances, con struction s pré sen tes 
ou futures, rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: 
L.E. 2200 pour le 1er lot. 
L.E. 1890 pou r le 2me lo t. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
56-A-33 Rodolphe Lombardo, avocat. 

Dale: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête elu Sieur Samuel W. Ger

chman, fils de Meyer, petit-fils de Sa
muel, négociant, polonais, domicilié à 
Alexandrie, au vVardian (Mex), rue Sett 
Misr No. 1. 

Au préjudice elu Sieur Farag Ibrahim 
Cnehada, fils d'Ibrahim, de Chehada, 
pro-priétaire, égyp tien, domicilié à Ale
xandrie, rue de l'Hôpital Indigène No. 4. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Juin 1936, huissier 
A. Mieli, transcrit le 3 Juillet 1936 sub 
No. 2562. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superfi cie de H14 p.c. envi
ron s uivant le titre de propriété, mai.::i 
;.,uivant l'état actuel pics carrés 1412,07 
formant le lot No. 318 du plan de lotis
~~:ment de la Société Civile de l'Ibrahi
mieh, sise à l'Ibrahimieh (Ramleh), rue 
Hermopolis No. 13, avec les construc
tions élevées sur 720 p.c., consistant en 
une maison composée d'un rez-de-chaus
sée et de quatre étages supérieurs de 
deux appartements chacun et chambres 
de le~~1ve sur la terrasse, le tout limité: 
Ncrd, sur 29 m. 45 suivant le titre de pro
priété, mais suivant l'é tat actuel 29 m. 
60, par le lot No. 377, propriété David 
Charbit; Sud, sur 29 m. 45 suivant le ti
tre de propriété, mais suivant l'état ac
tuel 29 m. 73 par le lot No. 379, proprié
té El Hag Attia; Est, sur 26 m. 87 sui
vant le titre de propriété, mais suivant 
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l'étal actuel 26 m. 82 par la propriété 
C11t-ikh Abdel Rahman; Ouest, sur 26 m. 
87 suivant le titre de propriété, mais 
~uivan t l'état actuel 26 m. 75, par la rue 
Hermopoli s large de 12 m. où se trouve 
la porte d'entrée. . 

Tels que les dits biens se poursmvent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en clé
pendf"nt sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 7500 ou
tre les frais . 

Alexandrie, le 3 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

57-A-34. Alex. Darwiche, avocat. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1927. 
A la re(JUête elu Sieur Salomon Cesa

na, d'Abramino, de Salomon, commer
çant, italien, domicilié au Caire, rue 
Fouad Ier No. 8. 

Au Jll'éjudice elu Sieur Yacout El Cher
bini Mou s lafa, fil s de El Che:-bini Mous
tara, cle fetl Moustafa Moh ttmecl El Ha
rairi , propri étaire. égyptien, domicilié à 
Alexandri e, rue El Farabi No. 10. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 211 Décembre 1934, de 
l'hui ssier A. Sonsino, tran scrit le 9 Jan
vier 1935, sub No. 95. 

Objet de la vente: 7 1/2 kirats par in
divi s sur 211 kirats clans un immeuble de 
1 é tages eL 1 appartement au 5me étage, 
ainsi que 2 chambres sur la terrasse, le 
tout construit sur un terrain d'une su
perficie cle 211 u.c., sis à Alexandrie, rue 
El Ghazali No. 142 tanzim, dépendant du 
kism El Labbane, Gouvernorat d'Alexan
drie, limité: Nord, maison No. 149 tan
zim, propriété Ahmed El Saadam; Est, 
r ue El Ghazali où se trouve la porte d'en
trée; Sud, maison No. 144 tanzim, pro
priété El Hag Hussein Mohamed; Ou
es t, mai son d'El Haga Ghalia Bent 
Imam. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
~t comportent sans auccme exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien exclu 
ni excepté. 

!\'lise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Alexandrie, Je 3 Novtlmbre 1937. 

Pour Je poursuivant, 
83-A-42. Robert Cohen, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Dale: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Rosa 

Felonico, savoir: 
i.) Dame Irène Della Rovere Bey, de

meurant à Alexandrie, rue de Thèbes, 
No. 163, sans profession, 

2.) Arduino Fe!onico, 
3.) Secondo Felonico, ces deux de

meurant à Alexandrie, rue Alderson No. 
26, propriétaires, . . 

4.) La succession de feu Maitre_ M~riO 
Fe!onico, représentée par son hqmda
teur Giuseppe Zanobetti, demeuran~ à 
Alexandrie, rue de la Gare du Caire, 
No. 4. 

Tous élisant domicile en l'étude de 
Me Enrico Latis, avocat à la Cour. 

Objet de la vente: en un seul lot. . 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de .0015 p.c. 50/00, sise à Bu!keley, 
ki sm El Rami, Gouvernorat d'Alexan-
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drie, rue Alderson, avec !es construc
tions y élevées sur 275 m2 environ, con
sistant en une villa d'habitation compo
sée d'un étage de 8 chambres et acces
soires, outre un garage et une buande
rie comme dépendances, !a dite villa por
tant Je No. de Lanzim 26 de la rue Al
derson. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1280 ou
tre !es frais. 

Alexandrie, Je 3 Novembre 1937. 
Pour les poursuivants, 

47-A-24. Enrico Latis, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Conlœ !es Hoirs cle feu Ibrahim Mo
hamed El Chadli, savoir: 

i.) Dame Rahma Obeie! El Chadli, sa 
veuve, prise tant en son nom qu 'en sa 
qualil.é de tu triee des enfants mineurs 
elu elit défunt qui sont: Mohamed, Ihsa
ne, Nefi ssa et Montaha. 

2.) Farid El Chadli, son Jil s majeur. 
Tous domiciliés à Ezbel El Chadly, 

di strict de Dessouk (Gharbieh ). 
3.) Mohamed Abclel Monheim Hassan 

domicilié à Hélouan, ru e Ragheb Pacha 
No. 15, pris tant en son nom que com
me tuteur de Tag El Dîne, fil s mineur 
dudit défunt. 

4.) Ratiba Hassan. épou se elu Dr Mo
hamed Eff. Khalil, domiciliée à Hamma
mat El Kobb-ah, ru e Beni Tag. 

5.) Rohia Hassan, épouse elu Dr Abbas 
Eff. El Didi, inspecteur vétérinaire elu 
canal Port-Saïd, domicilié à Port-Saïcl. 

Ces 3 derniers pri s en leur qualité 
d'héritiers de la Dame Salimat bent Ab
del Salam Moftah, cle son vivant veuve 
et héritière dudit feu Ibrahim Mohamed 
El Chadli. 

Tous les susnommés propriétaires, su
jets locaux. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
des 1er et 8 Juillet 1916, transcrit le 29 
Juillet 1916, No. 28178, sur poursuites du 
Sieur Michel Zalzal, commerçant, local, 
demeurant à Mehalla El Kobra (Ghar
bieh), poursuites auxquelles la requéran
te a été subrogée par ordonnance du 5 
Avril 1922. 

Objet de la vente: ii feddan s, 19 kiraLs 
e~ 18 sahmes sis au au village cl e Mehal
let Diay wa Kafr El Kheir, district de 
Dessouk (Gharbieh), au hoc! Rezouk El 
Bahari, kism awal No. 6, désignés com
me suit: 

1.) 6 feddan s et 18 kirats formant le 
restant de la 2me parcelle de 7 feddans, 
2 kirats et 4 sahmes. 

2.) 5 feddans et 22 sahmes formant le 
restant des ire et 3me parcelles réunies 
de 6 fecldans et de 7 fecldan s, i9 kirats 
et 17 sahmes respectivement. 

Pour !es limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fols enchérisseurs: 
1.) Mohamecl Aboul Enein Badr. 
2.) Mohamed Ahmed Hefena. 
3.) Abdel Rahman Ahmed Hefena. 
4. l Abd el Ham id Ahmed Hefena. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés à Mencheline (Garbia). 

Prix de tous les biens de la ire adju
dication: L.E. 2500. 

Mise à prix: L.E. 565 outre les frais . 
Alexandrie, le 3 Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
53-A-30. Adolphe H.omano, avocat. 

T rihuaal du Caire. 
AUDIENCES: d'ès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête de: 
1.) Mikhail J oanas, employé, local, au 

Caire, assis té judiciaire, 
2.) M. le Greffier en Chef de ce Tribu

nal, comme préposé à la Caisse Judiciai
re, élisant domi cile au cabin e t cle Me L. 
Taranto, avoca t à la Cour, poursuivants. 

Conlre les Hoirs de Mohamed iVI ous
tafa Gomaa, cle son vivant propriétaire, 
lœal, à Deyrout El Kibli (Deyrout), dé
biteur ex proprié, savoir: 

1. ) Dame Zeinab Mahran, sa veuve, 
2. ) Dame i'vlohra Mohamed Farag, sa 

mère, 
3. ) Abele! Baki Mou s tafa Gomaa, son 

frère, présentement en état de faillite, 
représenté par son syndic M. M. lVIavro, 

1L) Fahima Mous tafa Gomaa, sa sœur, 
5.) Sekina Moustafa Gomaa, sa sœur, 
6. ) Chafika lVIoustafa Gomaa, sa sœur. 
Tou s clemeuran t à Ezbet Abele! Baki 

1\tiou s tafa Gomaa, dépendant elu Markaz 
de Deyrout. 

7. ) El Hag Ib rahim i\!fou s tafa Gomaa, 
son frère du père, demeurant à Ezbet 
Amin Bey Chalkami, dépendant elu Mar
kaz de Deyrout. 

8. ) Habssa Mous tafa Gomaa, sa sœur 
du père, demeurant à Deyrout El Ché
rif, dépendant elu Markaz de Deyrout. 

En ve1·Lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 10 Avril 1935, dûment 
dénoncée, le touL tran scrit au Bureau 
des Hypothèques de ce Tribunal le 7 
Mai i935, No. 710 Assiout. 

Objet de la venle : 
1er lot. 

La moitié par indivis dans: 
1.) 637 m2 30 cm. sis à Bandar Dey

rout, Markaz de même nom, Assiout, 
chareh El Yousfi No. 40, immeuble No. 
2ili, composé d'une maison construite 
en briques rouges, limitée: Nord, Abdel 
Baki Eff. Moustafa Gomaa, sur 27 m.; 
Est, hara propriété de Mohamed Eff. 
Mouslafa et autres, où se trouve la por
te d'entrée, sur 23 m. 60; Sud, chareh 
propriété des débiteurs, où se trouve 
une porte d'entrée, sur 27 m.; Ouest, Mo
hamed Eff. Moustafa Gomaa, sur 25 m. 
60 cm. 

2.) 209m2 95 cm. aux mêmes Bandar, 
Markaz et Moudirieh, chareh El Yousfi 
No. 40, chouna No. 216, consistant en 
une chouna, !imitée: Nord, chouna No. 
218, propriété des débiteurs, sur 16 m. 
50; Est, rue El Yousfi, où se trouve une 
porte d'entrée, sur 13 m. 40; Sud, Abdel 
Baki Eff. Moustafa Gomaa et autres, 
sur 17 m. 50; Ouest, terrains vides, pro
priété de Abdel Baki Eff. Moustafa Go
maa, sur 12 m. 30. 
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3.) 182 m2 81 cm. aux mêmes Bandar, 
Markuz e t Moudirieh, chareh El Yousfi 
No. 40, chouna No. 218, consistant en 
une chouna, limitée: Nord, chouna No. 
220, propriété des débiteurs. sur 16 m.; 
Es t, chareh Bahr El Yousfi, où est la 
porte d'entrée, sur 12 m.; Sud, la chou
na No. 216, sur 16 m. 50; Ouest, Abele! 
Ba ki Eff. Moustafa Gomaa, sur 10 m. 50. 

4.) 209 m2 95 cm. aux mêmes Ban
dar, Markaz et Moudirieh, chareh El 
Yousfi No. 40, chouna No. 220, consis
tant en une chouna, limitée: Nord, frè
res Pispini, sur 14 m. 90; Est, rue Bahr 
Yousfi, où est la porte d'entrée, sur 12 
m.; Sud, la chouna No. 218, sur 16 m.; 
Ouest, Abele! Baki Moustafa Gomaa, sur 
10 rn. 50. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
et appartenances, rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Le Caire, le 3 Novembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
30-C-1 L. Taranto, avocat. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requèle de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayan t siège 
au Caire, poursuites et diligences de 
son admini s trateur-délégué Talaat Pa
cha Harb et en tant que de besoin du 
Sieur Saclek Gallini Bey, propriétaire, 
protégé français, demeurant à Minieh. 

Au préjudice du Sieur Bibaoui Gorgui 
Ebeiclallah, fils de Gorgui, fils de Eb.ei
dallah, propriétaire eL commerçant, de
meurant à El Baliana, district El Balia
na (G uirgueh ), débiteur exproprié. 

EL contre les Sieurs: 
1.) Gael El Rab Eweicla Hezayen. 
2.) Aly Awad, èsq. de tuteur de son 

fils Abele! Aziz Al y A wacl. 
3.) El Sammane Mahmoud Besseila. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à El RawaLeeb, district de Nag 
Hamacli (Kéneh), ti ers détenteurs. 

En vct·tu d' un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 22 Dé('embre 1936, dé
noncée le 7 Janvi er 1937 et transcrite au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte elu Caire le H Janvier 1937 sub 
No. 27 (Kéneh). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
38 fedclans, ii kiraLs et 12 sahmes de 

terrai n s cultivables sis au village de 
Awsat Samhoud dépendant administra
tivement du village d'El Rawateb (Nag 
Hamadi ), Mouclirieh de E.éneh, divisés 
comme suit: 

1.) 1 feclclan, 1 kirat et 16 sahmes au 
hod Ebeidallah No. 54, parcelle No. 1. 

2.) 12 fedclans, 2 kirats et 4 sahmes 
au même hod No. 5-1, faisant partie de 
la parcelle No. 2, par indivis dans 12 
feddans, 20 kirats et 20 sahmes. 

3.) 3 feddans, 3 kirats et 20 sahmes au 
hod Ebeidallah No. 54, parcelles Nos. 
4 et 22. 

4.) 1 feddan, 19 kirats e t 8 sahmes au 
même hod No. 54, parcelle No. 9. 

5.) 1 feddan, 20 ld ra ts e t 8 sahmes au 
même hod No. 54, parcell ':! No. 15. 

6.) 12 ldrats a u même hod No. 54, fai
sant partie de la parcelle No. 20, par in
divis dans 1 feddan, 6 kirats et 4 sah
mes. 

7.) 12 kirats au même hod No. 5lt, 
parcelle No. 211. 
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8.) 15 kirats et 4 sahmes au même 
hod No. 54, faisant partie de la parcelle 
No. 21, par indivis dans 15 ki rats et 8 
sahmes. 

9.) 2 kirats e t 4 sahmes au même hod 
No. 5!1, parcelle No. 27. 

10.) ii kirats et 16 sahmes au même 
hod No. 5't, parcelle No. 32. 

ii.) 15 kiraLs et 16 sahmes au même 
hod No. 5'1, parcelle No. 36. 

12.) 3 feddans, 7 kirats et 20 sahmes 
au même hod No. 54, parcelles Nos. 43 
e t 41* et faisant partie de la parcelle 
No. 4i. 

13. ) 1 feddan, 3 kirats et 8 sahmes au 
m ême hod No. 54, parcelle No. 46. 

14.) 2 feddans, 22 kirats et 8 sahmes 
au même hod No. 54, faisant partie de 
la parcelle Nos. 50 et 52 et parcelle No. 
51, par indivis dans 3 feddans et 12 ki
rats. 

15.) 14 kirats et 4 sahmes au même 
hod No. 511, parcelle No. 55. 

16) 2 kirats au même hod No. 54, fai
san t partie de la parcelle No. 57, par 
indivis clans 1 feddan, 10 kirats e t 16 
sahmes. 

17.) 5 feddans, 13 kirats et 8 sahmes 
au même hoc! No. 54, parcelle No. 60. 

18.) 2 feddans et 12 sahmes au hod 
Diab No. 50, parcelles Nos. 77 et 79. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec tous les accessoires 
et dépendances sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

68-C-25 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au· préjudice du Sieur Moukhtar Mo

hamecl, propriétaire, s uj e t local, demeu
rant au Caire, rue Ard El Badr No. 9, 
Sayeda Zeinab. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai sie 
immobilière du 25 Mai 1935, dûrn ::mt 
transcrit avec sa dénonciation le 19 Juin 
1935 sub No. 1197 Minieh. 

Objet de la vente: 
1 fecldan et 12 l<irats de terrains si

tu és au village de Béni-Amer, Markaz 
Maghagha, divisés comme suit: 

i. ) 18 kirats au hod Zahr No. 7, kism 
ta ni, faisant partie de la parcelle No. 11. 

Sur cette parcelle se trouve une ma
chine de 35 H.P., No. 2055, avec sa pom
pe de 8 x 10 pouces ct accessoires, en 
état de fonctionnement. 

2.) 10 kirals au hod El Zahr No. 17, 
ki sm Lani, faisant partie de la parcelle 
No. 5, indivis clans la superficie de la 
dite parcelle de 1 feddan, 19 kirats et 1 
sahme. 

3.) 8 kirats au même hod, faisant par
tie des parcelles Nos. 8 et 9, indivis dans 
la superfi cie des deux parcelles de 3 
feddans, 6 kirals et 16 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comporten t sans aucune exception ni 
réserve gé néralement quelconque. 

Four les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Maurice Castro, 
62-C-19 Avocat à la Cour. 

3/4 Novembre 1937. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Moawad Soli

man Hussein, sujet local, demeurant à 
Fayoum. 

Au préjud.ice du Sieur Abele! Rahman 
Sid Ahmed El Meligui, fil s de Sid Ah
med El Meligui, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant au village de Defennou, 
district de Etsa (Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Février 1936, dénoncée 
le 12 Février 1936 et transcrite a u Bu
reau des Hypothèques elu Tribunal Mix
te du Caire le 26 Février 1936 sub No. 
H2, Fayoum. 

Objet de la vente: en un seu l lot. 
22 fedclans, 14 kirats et 18 sahmes de 

terrains cultivables sis à Garadou, Mar
kaz Etsa, Moudirieh de F ayoum, divisés 
comme suit: 

i. ) 20 fecldans, 16 kirats et 8 sahmes 
par indivis dans 206 feddans, 14 kirats 
et 12 sahmes divi sés en deux parcelles, 
savoir: 

La ire de 77 fedclans, 8 kirats et 18 
sahmes au hod El Nasrani No. 25, fai
sant partie de la parcelle No. i. 

La 2me de 129 feddans, 5 kirats et 18 
sahmes au hod El Nasrani No. 25, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

2.) 1 feclclan, 22 l<.i ra ts e t 10 sahmes au 
hoc! El Ghorabi et plus précisément El 
Gharabi No. 26, faisant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans 12 feddans, 
19 kirats et :t2 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les aecessoires et dépen
dances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
67 -c-2t1 A voca !s. 

Dale: Samedi 11 Décembre 1\J37. 
A la requête de la Société du Naphte 

S.A. sous la Rai son Soc iale A. I. Man
tacheff & Co., sof:iété de nationalité suis
se, ayant son siège social à Genève et 
une succursale à Alexandrie, No. 1 rue 
Debbané, agi ssant aux poursuites e t di
lig·enccs de 1\ti. Nicolas Senutovitch, di
recteur des succursales ci 'Egypte et éli
sant domicile à Alexandrie dans le ca
bine t de l'vies Calzcflis et LaLLey e t au 
Ca ire en celui cle Mes Malatesta eL Sche
m eil, ayocats à la Cour. 

A l'encontre elu Sieur Nagueh Arma
nious Mikhail, fil s de Arm;:mious Mi
khail Abele! Malak, petit-fils de Mikhail, 
propriétaire et négociant, sujet égyp
tien, domicilié à Abou-Tig. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sa isie immobilière, le 1er des 11, 6 et 7 
Mai i\J35, huissier Mario Castellano, 
transcrit au Greffe des Hypothèques 
elu Tribunal Mixte elu Caire le '1 Juin 
1935 sub Nos. 865 (Assiout) et 729 
(Guirgueh) et le 2me elu 20 Avril 1935, 
huiss ier J . E. Hailpern, transcri t au 
Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le ii Mai 1935 sub 
No. 1395 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Une quole-oart de 7 /8 ou de 21 kirats 
sur 24 à prendre par indivis dans 340 
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feddans, eux-mêm es indivi s dan s 496 
feddans, s itués a u v ill age cie Hoch Issa, 
Markaz Abo u! 1\tlalami r, Moudirieh de 
Bé hé ra, a u h od Berriet Hoch Issa F assl 
~abeh No. 9, fa isan ! parti e cie la pa r
ce ll e cada.- trale No. 214 . 
2m e, 3mc, 4m e, 5me, om e c L / me lo ts : 

Omissis. 
Po 11 r l e~ lm1i 1es con sulter le Cahi er 

des Charges. 
!\'lise à prix: L.E. 650 oul.r e les fra is. 
Le Caire, le 3 Novem bre 1037. 

P ou r la r equérante, 
Mala tes ta e t. Sch em eil , 

81-AC-110. Avoca ts. 

Dale: Sam edi 4 Décembre HJ37. 
A la requête de Moïse Pinto, renti er, 

espagnol, au Caire. 
Conti·e Elias M oh am ecl Kha ttab, om

deh e t p ropr ié taire, égyptien , dem eurant 
ü Manac hi , Guizeh. 

En vet·l.u d 'un procès-verb al du 16 
Avril 1936, t.ran scri L le 9 Mai 1936. 

Objet de la vente: 
5 feddan s, 7 kira ts et 8 sahmes (ac tuel

lement 5 fedda n s, 2 kira ts e t 8 sahmes 
d 'après le procès-verbal de saisie) sis à 
1<:1 Man achi , Markaz Embab eh (G uizeh), 
d ivi sés co mm e suit: 

i. ) !1 kira ts a u h od Dayer El Nahia 
~ o. 1, parcelle No. 16. 

2. ) 1 fedcla n, 23 ki ra ls e l 12 sahm es au 
hod Dayer E l Na hi a No. 1, pa rcell e 
~0 - 189. 

3.) 6 kira ls nar indivi s d ans 14 kira ls 
c t 12 sahmes a u h od El Sa hel No. 2, par
C'elle No. 25. 

4.) 1 fedda n, 4 kira ls e l 22 !3a hm es (ac
tu ellem ent 1 fedd a n, 2 .ki ra ls et 22 sa il
m es d 'après le procès-verb al de sais ie) 
a u h od E l Gu ézira No. l1 , pa rcell e No. ii. 

5. ) 1 fedd a n, 16 ki ra ls e t 22 sa hmes 
(ac tu ell em ent, 1 feclcla n , 13 ki rats eL 22 
sa hmes d 'après Je procès-verba l <l e sa i
sie) a u h oc! El Gu éz ira :\o. 4, parcelle 
. \'o. 9ï. 

Pou r les limit es co ns ult er le Ca hier 
des Ch arges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 300 ou trc 
les frais. 

00-C-39. 
Pour le pours uivant, 
Ma rc Cohen , avoca t. 

Dale : Sam edi 4 Décembre 193/. 
A la requête de Nico las Sideris, c.omp

lab le, h ellèn e, dem eura nt a u Ca ire. n, 
a ven ue R eine Nazli. 

Au préj1Jdice des Hoirs Ib rahim Afifi 
Hassan, savoir : Momlaz Ibrahm1 Af1f1 
IIassan , pri s ta nL per sonn ellem ent qu e 
co mme tuteur de son frèr e e L de sa sœur 
min eurs: Afifi Ibra him Afifi Hassan e t 
.Khayria Ibrahim Afifi Hassan, propri_é
ta ires, suj e ts locaux, dem eurant a u vil
lage d 'El Ba.gour, Markaz Ménouf. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
im mobilière du 19 Mars 1936, hui ssi er 
G. Sarki s, dénoncée le 4 Avril 1936 e t 
Lranscrits le 9 Avril 1936, No. 489 Mé
no ufi eh. 

Objet de la vente: en quatre lots . 
1er lot. 

2 feddans, 17 kirats et 12 sahmes sis 
a u village d'El Bagour, Markaz Ménouf, 
l\ll énoufieh, parcelle No. 467, au hod El 
Nadf No. 13. 

Sur cette parcelle se trouve élevée une 
m aison de 2 étages, con s truite en bri-
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ques rouges, chaque é tage de 6 cham
bres e t dépendances, avec en outre un 
salamlek, une éc urie e t une étable, la 
mais on parLe le No. 8 d e la ru e Terce t 
El Bago uri eh. 

2m c lo l. 
Le 1/ 6 s oiL 2 feclda n ::; , 0 kira Ls e L 2 2/3 

sahmes in d ivis dan s H feddan s, 6 ki
ra ts e t :Lo sa hm es sis a u village d 'El Ba
gour, i'vla rkaz Mén ouf (rvlén oufi eh), d ivi
sés comm e s uit : 

1. ) Le 1/6 de 1 fcdda n c t 14 kira ts a u 
hod El Nad f No. 13, par l'e ll es Nos. 4. 60, 
367 e L 363. 

2.) Le 1/6 d e 2 fedda ns, 18 kira ts e t 17 
sahm es a u hod K e Laa E l Gh a n am No. 
18, parcell es Nos . 4, H , 218 e t 131. 

3.) Le 1/ 6 clc 6 fedda ns, 15 ki rats e t 
12 sahm es a u hod El Khamsin No. 19, 
parce lles Nos. 113, 112, 110 e t 117. 

/1. ) Le 1/6 de 2 fecldan s e t 10 kira ts 
a u h o cl E l Hagar No. 20. parce ll e No. 140. 

5.) Le 1/6 de 9 kira ls e t 13 sahmes 
a u hod Da yer El Na hi a :'ll o. 21, pa rcell e 
No. l1 6 . 

6.) Le 1/ 6 de 10 ki ra b c t 22 sahmes 
u.u b oel El K ebir E l Gh a r b i No. 211, par
celle No. 53. 

3m e lo t. 
Le 1/6 soit 3 feddan s, t1 kira ts e t 7 2/3 

sahmes indivi s da ns 31 feddan s, 1 kira t 
e L 22 sahm es s is a u village d 'El Fara ou
ni eh, Markaz Achmoun (Mén oufieh), di
vi sés comme suit: 

1. ) Le 1/ 6 de 1 fedda n , 21 kirats e t 18 
sahmes a u h od El Arab :\'o. 5, pa r celles 
Nos. 34, 55, 56 e t 57. 

2.) Le 1/ 6 de 18 fedcl a ns, 4 kirats e t 
12 sahmes a u h od E l Se tLine No. 6, par
celles Nos. 8, 30, S l1, 56, 68, 73, 74., 75, 
17, 79, 82, 83, 84, 85, 80, 91, 92, 94, 95 
e t 98. 

3.) Le 1/6 de 10 feddan !3, 23 kirats et 
16 sahm es a u h od El Rezka No. 7, par
ce lles Nos . 3, 19, 20, 3ï , 38, 89, 90, 91 
e t 93 . 

4me lot. 
Le 1/ 6 soit 2 fed dan s, 18 kirats e t 9 1/3 

sahmes indivi !3 cl a n s 16 feddan s, 14 ki
rats e L 8 sahmes s is au village d 'El Ka
naterein, Ma rkaz Ac hm oun (Ménoufieh ), 
divisés comme s uit : 

1. ) Le 1/6 de 5 fedcl a ns, 16 kira ts e t 
2 sahmes a u h od El Tessea wal Kassali 
No. 10, parce ll es Nos. 38, l13 e t 44. 

2.) Le 1/6 d e 10 fedda ns, 22 kirats e t 
6 sahmes a u hod Sa lma No. ii , parcelles 
Nos. / 5, 91, 92 eL 93. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de s Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 360 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2m e lot. 
L .E. 240 pour le 3m e lot. 
L.E. 135 pour le 4me lot. 
Outre les fr a is. 

88-C-37 
Pour le poursuivant, 

E. G8ahchan, avoca t. 

LB HAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUR 
R. A. SAMMAN 

~ - ru !oh oury (34 r118 l'oaad 1er) Téliphone: a9189 
ALEXANDRIE 
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Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Dale: J eudi 2 Décem bre 193/. 
A la requête de la Da m e R ose Ab del 

i\1ale k Boul as, d omi cili ée à l\.1 a n sourah, 
admi se a u bén éfi ce de l'Ass is ta n ce Judi
cia ire s ui va nt ord onn a n ce e n da le du 9 
.Juin 1Ç)33, No. 689!t e l en tant qu e cie b e
~o in à la r e rruête cie lVI M. les Greffi ers en 
Chefs de la Cour e t de ce Tribunal, en 
leur qu a lité de préposés à la Caisse des 
F onds · Judi ciaires. 

Contre Ibrahim Moh a m ccl Zébiba, pro
prié ta ire, s uj e L local, do mi cil ié à Man
so ura h. 

En vertu d ' un p roc.ès-verba l de sais ie 
imm obili ère d u 28 Oc tob re Hl33, dénon
cée a. u débiteur le 7 Novembre 1933 et 
tra n scrites ensembl e a u Greffe des Hy
pothèqu es de ce T r ibun al e n da te du 16 
:\' ovembre J 933, No. 10032. 

Objet de la venle : un e pa rcell e de ter
re avec la m aiso n y élevée ri e la s uperfi
cie rie /0 m 2, s ise à iVIa nso u rah (Dak.), 
r ue Si am No. 11 , ki sm kh a m ès, proprié
té No. t10. 

A ins i q11 e le tou L se pü llrs uil e t, com
port e sans a ucu n e ex ce pti on ni réserve 
avec les imme ub les pa r des tin a tion qui 
en dépenden t. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mis-3 à prix: L. E. 80 ou lre les frais. 
Ma nsoura h, le 3 Nov embre 1937. 

Pour les poursuivants, 
44-M-1. Elie Chelbaya, avocat. 

VENTES MOBILI-ERES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Dale: Lundi 8 Novembre 1937, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: a u Qu·ai No. 7 de l'Administra

tion cl es Do uan es Egypti enn es. 
A la requête de l'Adminis tra tion des 

Ports e t Pha res, r eprésentée par son Dj
r ec Leur Gén éra l El Lew a W ell s Pacha, 
pour lequ el a ux fin s cl es présentes domi
cile es t élu à Al exanclrie, clans les bu
rea ux de la Délégation elu Contentieux 
cie l'Eta t. 

Au ·préjudice du Sie ur Mikès Syrio
ti s; suj e t ita li en, d em eurant rue Sidi La
lou No. 16, w ekale t El Lemoun, kism El 
Gomrok. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais·ie 
àu ii Octobre 1937, huissier Chammas, 
en exécution d 'un jugem en t r endu par 
le Tribunal Mix te de Ju s tice Sommaire 
d 'Alexandri e en date du 6 Décembre 
1932. 

Objet de la vente: 8 tonnes environ de 
vieill e ferrai ll e, se dé ta ill ant comme suit: 
12 g ros morceaux cie vie ux fer, 9 pa
qu e ls de vieux fil de fer. 

Alexandrie, le 3 Novembre 1937. 
Pour l'Adminis tration poursuivante, 
Délégation du Contentieux de l'Etat. 

78-A-37. Le Conseiller Royal. 
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Dates e L lieux: Lundi 15 Novembre 
1937 et Jeudi 2 Décembre 1937, à il heu
res du matin, à Kom El Hagna, district 
de Kafr El Cheikh (Gh. ). 

A la requête elu Dr. Vittorio Pietro 
Canepa, à l\Iansourah . 

Contre les l'loirs de feu Mohamed Bey 
Aly Mohamed, savoir: 

1.) Ahmed Fahmy, 
2. ) Aly Mohamecl Aly, connu par Laz, 
3. ) Abele! Sallam Mohamecl Aly, 
4.) Aly ::\Iohamecl Aly, 
3.) Mahmoud l\Iohamed Aly, 
6. ) Abele! Fattah Mohamecl Aly, 
7. ) F a tma Ahmecl Bad~wi, sa veuye_, 

tant personnellement qu en sa qualite 
de Lu tri ee ci e ses en fan Ls mineurs : N as
ser, Mohamecl, Amina, Souacl et Nayla. 

8. ) Zakia 1\Iohamed Aly, 
9. ) Mounira Mohamed Aly, 
10.) Zeinab Moh amed Aly, 
Li. ) IIamicla Mohamed tHy, 
12.) Ra cl1ida Mohamed Aly, . 
13. ) i\'I ou lïcla Mohamed Aly, suJets lo

caux, dem eurant à Kom El Hagna, sauf 
1e 5me à Kafr El Cheikh , la 8me à Kom 
El Tawil, la 9me à Kafr El Gharbi e t la 
10me à Samanoucl (Gh.). 

En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 
du H Octobre 1937. 

Objet de la vente: 
Lundi 13 i\'ovembre 1937. 
1. ) 100 sacs de co ton Guiza 7, de L 1/ '! 

kantars chacun. 
2. ) La récolte de 39 feclclans de coLon 

Guiza 7, 2me cueillette. 
3. ) La récolte de 17 fecldans de coton 

Guiza 7, 3me cueill ette. 
J eudi 2 Décembre 1937. 
La récolte de maïs pen clan Le sur 50 

Ieddans. 
Mansourah, le 1er Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
6-D:\,IA-û Fahmy :Michel, avocat. 

Date: Mcrl_'recli :LO !\ ovembre Hl37, à 
10 h. 30 a.m. 

Lieu : à Al exandrie, rue l\fahmoucl Pa
cha El Falaki No. H . 

A la requête elu \Vakf Ahmed Yehia 
Pacha représenté par son Nazir S.E. 
Abel e! Fatlah Yehia Pacha, domicilié à 
Alexandrie, rue El Falaki i\'o. il! et par 
élection en l'étude de Maître Sélim An
toine, avocat à la Cour. 

Au pl'éjudice de la Dame Hélène Do
xas, ménagère, yougoslave, domiciliée à 
Alexandrie, rue El Falaki No. H. 

En vet·lu d 'un procès-verbal de saisie 
elu 27 Mai 1936, hui ssier C. Calothy, et 
d'un jugement rendu par le Tribunal 
Mixte de Jus tice Sommaire d 'Alexan
drie le 27 Juin 1936. 

Objet de la vente: i garniture d 'entrée 
en osier et 1 table rectangulaire en osier, 
i Lapi s de passage long de 8 m., i globe 
en verre blanc opaque, 1 machine à 
écrire marque « Remington » No. 12, en 
parfait état, avec son couvercle et sa pe
tite table en noyer, à 5 tiroirs, i bureau 
en acajou, des chaises, des fauteuils, 2 
bibliothèques, de petites tables, 1 machi
ne à écrire Remington sans numéro, 1 
garniture de salle à manger en acajou 
composée de 1 table à rallonges, 1 buf
fet en noyer sculpté, avec 3 cristaux et 
glace biseautée, i armoire à 2 battants 
mi-vitrés, 6 chaises en noyer, 1 canapé, 
et 2 fauteuils, 1 appareil de radio R.C.A. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Philips 336-13'1GGO, en parfait é lal de 
fon ctionn ement, 1 tapis européen, fond 
rouge, bordure fleurie, de 4 m. x 6 m. 
environ, 1 lustre en tol e oxydée, à 3 becs 
avec tulipes e L coupe opaque, i armOire 
en n oyer, à 2 ballants à glaces bi seau
tées ct 1 tiroir, 1 toil e Lle avec glace bi
seautée oval e au milieu et 6 tiroirs, 1 ta
ble de nuit et i balance à 2 plateaux, de 
la portée de 20 kilos, avec ses poids. 

Alexandri e, le 3 Novembre 1937. 
Pour Je pours uivant, 

2~i-A-i'ï Sélim Antoin e, avocat. 

Date: Samedi 20 1\'ovembre 103/ , ü fl 
11. a .m. 

Lieu: uu vill age de 1\ a fr Hélal, l\Iarkaz 
El Santa (Gh. ). . 

A la requête de 1\Ion:-irur Léo Go! l!I eb, 
proprié taire, citoyen s ui sse, domicilié à 
Zurich. 

Au préjediee du Sie m Abele! \Valwb 
l\Iohamed I-Iélal , propri é taire, égyptien, 
domicilié i:t Karr Hélai , rl is lric l de El 
San ta i1 (Gharbieh ). 

En vel'lu cle la grosse clùmenL en for
m r exécutoire d 'un j11 gemen l renclu par 
le Tribunal Mixte de Commerce d 'Ale
xanclri e, Je i4 Avril 1927, et d 'un procès
verbal de sa is ic-bntn clon du W A oli t 
1937, hui ss ier i\. l\foché. 

Objet de la vcnt.e: la réco!Le (le co Lon 
Zagora ire et 2me cueille l!.e::: , pendante 
par racine s s ur 8 fedclans. 

Al exandri e, le 3 i\ovembre 1031. 
iO-A-2. Elie J. Adela, avocat. 

IJa te: l\I ercredi JO NovemlJre 1037, à 
10 Il. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Abbass i No. 5 
(rez-d e-chau ssée), :Moharrem-Bey. 

A la requête cl u Sieur Edouarclo Léa-
né. 

Con tre les Sieur e t Dame: 
J. ) Antoin e Assar, 2. ) Ida Panetti. 
En vertu d'un procès-verbal de sa is ie 

du 20 Octobre 193/. 
Objet de la vente : 1 garniture de salle 

à manger, 1 lu s tre, 1 canapé et 2 fau
teui ls, 2 ta pi s européen s, i garn iture de 
chambre à couch er , :L garde-manger en 
pitchpin , J table, 2 chai ses cannées. 

Pour le poursuivant, 
28-A-20 Félix Ebbo, avocat. 

Votre Intérêt ... 
es t de vér ifi er immédiatement 

votre adresse qui es t insérée gra
tuitement dan s l'« Egyptian Di
rectory » (L'Annuaire Egypti en 
elu Commerce et rle l'Indus trie). 

Signalez de s uite toute erreur 
ou omission à The Egyptian Di
reetory 39, rue Manakh (B.P. 300) 
Le Caire ou 6, rue de l'Ancienne 
Bourse, (B.P. 1200), Alexandrie. 

Les souscriptions à l'édi Lion 
1938 (52me année) sont reçues 
aux mêmes adresses au prix de 
P.T. 100 le volume, franco en 
Egypte. 

8 / !1 :\Tovembre 1937. 

Tribunal du Caire. 
Dale: J eudi i :L Novembre 1037, dès 10 

h. a.m. 
Lieu : au Caire, rue Darb El Saad a (im

meuble Sednaoui ). 
A la requête elu Sie ur Michel Doum

mar. 
Contre qui de droit. 
En vertu d'une ordonnance rendue 

par Mon sie ur le Juge cie Service le 20 
Octobre 1937. 

Objet de la vente: 235 l)ièces de pas~e 
m en Leri e (marabout noir ), 510 m. de ti s
su m é tal e t 2189 pièces de dentelle an
glaise de Nottingham. 

·Conditions: Paiement immédiat et a u 
comptant elu prix c!es marchandi ses act
jugées qui devront P.lre retirées tout cle 
suite après l'adjudication. Droits de 
criée 3 0 / 0 à la charge des adjudicatai
res. 

L 'Expert-Commi ssaire-prise ur, 
M. G. Lévi. - Tél. If2563. 

820-C-961!. (2 i\CF 30 / 4). 

Dale: Mercredi 10 No\'embre 1937, à 
10 h. a.m. 

Ucu: au Caire, 5 place ALaba El Kim
dra. 

A la requête de la Socié té Ori en lai e 
de Publi cité. 

Contre :\Iohamed Anwar El l\farsafi, 
proprié ta ire du « Chahrezacle El Marsa
fi ». 

En vel'lu d 'un procès-verba l de sais ie
exéc uti on du 18 l\fai 1937, hui ss ier La
floufa. 

Objet de la vente: bureaux, armoire, 
lustres, tapi s, eLc. 

Pour la poursuivante, 
39-C-10 Muhlberg et Tewfik, avocats. 

Date: Mardi 16 Novembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Chawachna, Mar-
kaz Ebchaway (Fayoum). 

A la requête de The Ionian Bank Ltd. 
Contre Solouma Mohamed Hemeida. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 211 Juillet 1937. 
Objet de la vente: la récolte de 20 fed

dan s eL 22 kirats de coton Achmouni. 
34-C-5 Michel A. Syriotis, avocat. 

Da le: Samedi 20 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, à Koubbeh Garden, 
rue El Mahroussa No. 2, kism El Waily. 

A la requête de The Singer Sewing 
Machine Cy. 

Au préjudice du Sieur Aly Bey El 
Sayecl et de la Dame Sit Bahia Helmy. 

E:n vertu d'un procès-verbal de con
signation et saisie-exécution de l'huis
sier F. Della Marra, du 20 Octobre 1937. 

Objet de la vente: les meubles sui
vants: 2 garnitures de salon en bois de 
noyer et doré, composées de fauteuils et 
canapés à ressorts, chaises, tapis euro
péen et persan, lustres, appareil de ra
dio, marque Nora, à 6 lampes, etc. 

Pour la poursuivante, 
Carlo et Nelson Morpurgo, 

31-C-2 Avocats. 



3f !t. Novembre 1937. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, à 10 
heures elu m a tin. 

Lieu: au marché cle Tala, 1\Iénoufieh. 
A la requête elu Ministère des \Vakfs. 
Au préjudice de: 
1.) Hoirs El Cheikh Breicha Bahnassi, 
2.) Hoirs Om El Sayecl Khalil, sa veu-

ve, oui sont: 
a) ·Abele! Kacler Breicl1 a Bahnassi, 
b ) Abele! Kawi Breicha Bahnassi, leurs 

fi ls m ajeurs, égyp tiens, demeurant au 
vi llage de Sendila, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh), 

c) Dam e Asrana Breicha Bahnass i, 
cl) Dame Handi Breicha Bahnassi, 
e) Dam e F aiza Breicha Bahnassi, leurs 

filles majeures, égyptiennes, demeurant 
au village de Breicha Kasr Bagdad, Mar
kaz Tala (Ménoufieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution et brandon du 31 Mars 1936, 
huissier Dayan. 

Objet de la vente: 
i. ) 3 taureaux robe jaunâtre, 
2.) 1 taureau robe noire, 
3.) 1 ta ureau robe rougeâtre, 
l1.) 1 taureau robe blanche, 
5.) La récolte de blé pendante par ra

cines sur 1.~ feddans au hod Hamia, 
6. ) La récolte de fève s pendante par 

racines sur 7 feddans au hod El Char
wa. 

Le Cai re, le 3 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy e t R. A. Rossetti, 
:36-C-7 Avocats à la Cour. 

Dale: Mercredi 10 Novembre 1937, à 
JO h. a.m. 

Lieu: à Assouan, Markaz et Moucli
rieh d 'Assouan. 

A la requête de W alker , Vallois & 
Knight, m aison de commerce mixte. 

Contre Cambroyannis Brothers, Rai
"011 Sociale h ellèn e. 

En vertu d 'un jugem ent sommaire 
mixte et d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 22 J anvier 1936. 

Objet de la vente: 5 caisses de whisky, 
lOO balles de papier d 'emballage, etc. 

Pour la poursuivante, 
.J.O-C-11. S. et V. Yarhi, avocats. 

Date: Lundi 22 Novembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Baliana, Markaz 
Baliana (Guirgueh). 

A la requête de The Ionian Bank Ltd. 
Contre Aziz Gawargui Ebeidalla. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 5 Octobre 1936. 
Objet de la vente: meubles, canapés, 

chaises, tables, tapis, armoires, dres
soirs, coffre-fort, etc. 
33-C-4 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Lundi 22 Novembre 1937, à 9 h . 
a. m. 

Lieu: à lVIallaoui, rue El Khamès 
(Moudirieh d'Assiout). 

A la requête du Sieur Félix Habert, 
français. 

Au préjudice du Sieur Jean Baptiste 
An toni ni, français. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
elu 21 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 50 ardebs de blé. 
Pour le poursuivant, 

66-C-23 Axel Paraschiva, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dale: Luncli 15 Novembre HJ37, tl 10 h. 
a.m . 

Lieu: au vilLage de Abo u Ragwan E l 
Kibli, ~'Iarkaz El Ayat (Guizeh). 

A la requête de la Dame Rachel ~ajar, 
rentière, s ujelte française, deme uran t à 
I-Iélouan. 

Contre Hassan Hassan l\Iohamed E l 
Dib, propriétaire, local. 

En vet·tu d'un jugement sommaire 
mi xte e t d'un procès-verbal de sa isie
exécution elu 29 Août 1936. 

Objet de la vente : la récolte ci e co Lon 
de 12 fecl dan s et la récolte cie maïs sur 
1 feddan. 

-11-C-12. 
Pour la poursuivanle, 

S. et V. Yarhi, avocals. 

Dale: Mardi 23 Novembre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Chanclawil, Markaz Sohag 
(Guirg ueh). 

A la requête d 'Alexane Keladét An
toun, venan t aux droits e t action s d 'Isi
dore Colombo. 

Conh·e: 
i. ) Ahmed Mohamed Ahmed El Chan

dawili. 
:2. ) Mohamed Ahmecl Aly El Chanda

wili. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

sa isie des 15 Juin 1932 et 21 Aoùt 1937. 
Objet de la vente: 16 ardebs de maïs 

et 9 kan tars de coton environ ; 1 machi
ne Blackstone de 26 H.P., No. 161491, 
avec ses accessoires. 

Pour le poursuivant, 
37-C-8 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Date: J eudi 25 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Ueu: à Ezbet Hassan Niourad, dépen
dant de El Deir, ?vi ar kaz Toukh (Galiou
bieh). 

A la rertuête de l 'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Hassan Bey 
Ibrah im Mourad, propriétaire et com
merçant, suj e t égyptien, demeurant au 
Caire, rue Mobtadayan, No. 52. 

En vertu d'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 20 Juille t 1937, R.G. No. 
7676/61e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 26 Octobre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
pendante par racines sur 25 feddans, 
d 'un r endement de 5 ardebs par fed
dan. 

Le Caire, le 3 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
73-C-30 Avocat à la Cour. 
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Uale: Samedi 20 ;\ovembre 1937, à 11 
h. a.m. 

Lieu: ü Khamakhem, dépendant de 
Chakiiï , Markaz Nag Hamadi (Kéneh). 

A la requê te de l'Imperial Chemical 
Incl u s tries (Egyp t). 

Au préjudice cl es Sieurs: 
L. ) Hussein Ahmed Hussein, 
2. ) Abad i Radouan Mohamed, tous 

deux propriétaires et commerçants, su
jets égyptien s, demeurant à Khama
khem, dépendant de Chakifi , Markaz 
Nag Hamadi (Kéneh ). 

En vertu d'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire le 4 Août 1937, R.G. No. 7538, 
62e A.J., e t d 'un procès-verbal de saisie
exécu tion du 21 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 8 chèvres, 10 bre
bi s, 2 agneaux, 1 veau, 1 ânesse ; la ré
eolle de co ton pen d an te par racines sur 
1 feddan, d'un rendem ent de 2 kantars 
par feddan; celle de m aïs ch ami pen
dante par raci nes sur 2 feddans, d'un 
rendem ent de 7 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 3 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Alber t Delenda, 
71-C-28 Avocat à la Cour. 

Dale: J eudi ii Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, à la rue Choubrah, 
No. 129. 

A la requête du Sieur Albert Cohen 
Hemsi. 

Contre le Sieur Abdel Dayem Mous
tapha. 

En vertu d 'un jugem ent sommaire du 
Tribunal Mixle du Caire et suivant pro
cès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: l 'agen ce m ent de la 
pharmacie, tabourets, balances, etc. 

Pour le poursuivant, 
63-C-20 J acques Dana, avocat. 

Date: Lundi 15 Novem bre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Maabda El Charkia, Mar
kaz Abnôub (Assiout). 

A la requête de Samaan Bichara. 
Contre Mahmoucl Sayed Amer, Aly 

Mansour Amer et Ahmed Moursi Kha
lil. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 9 Mai 1936. 

Objet de la vente: 1 machine marque 
Blackstone, de la force de 35 chevaux, 
No. 164340, avec pompe et accessoires. 

Pour le poursuivant, 
60 C-17 F. Bakhoum Bey, avocat. 

BANQUE NATIONALE DE GRÈCE 
FONDtE EN 1841 

la ,tus ancienne et la plaa grande des Banques Grecques. 

ca, Ital Vers6 et 116se.rves: Drs. 1.20&.010.011. - D"6ts au 30/6/37: Dn. 10.289.000.001. 
Allresse T616graph~: " ETHNI8ANK " 

Siège Central : à AT H ~ N E S - 97 Succursales et Agences en Grèce. 

SUCCURSALE en Erypte: AlEXANDRIE. 
fiLIALE: Hellenic Bank Trust Ce., New-York 51, Maiden lane. 

Cerrespolllllants ll•s le Monde entier. Toutes ep6ratlens de Banque 
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Date: Jeudi 25 Novembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu:: à Béni-Fez, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la •-equêle de l'Imperial Chemical 
Industr ies (.Egypt). 

Au préjudice du Sieur Gala! Gomaa El 
Soueifi, propriétaire et commerçant, s u
jet égyptien, demeurant à Béni-Fez, 
Mark.az Abou-Tig (Assiout ). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal fvlixte 
du Caire le 28 J anvier 1937, R.G. No. 
2515/ 62e A.J., et d 'un procès-verbal de 
saisi.e-exécution du 23 Mars 1937. 

Objet de la vente: 1 machine d 'irriga
tion de la force de 18 I-I.P., marque 
Blackstone; la récolte de coton pendan
te par racines sur 7 feddans, d'un ren
dement de 5 kan Lars par feddan. 

J .. e Caire, le 3 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
74-C-31 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 23 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Chandawil, Markaz Sohag 
(Guirgueh) . 

A la requête cl'Alexane Kelada An
toun, venant aux droits e t actions d 'Isi
dore Colombo. 

Contre Abdel Halim Rifai, Abdel Ha
lim Mahmoud, Abdel Neim Rifai et Ah
med Chahine vVakkad. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 7 Septembre 1932 et 4 Septem
bre i937 et i4 Août 193'1 et .?8 Juillet 
1936. 

Objet de la vente: 1 machine marque 
Blackstone, de la forc e de 25 C.V., avec 
tous ses accessoires; 211 kantars environ 
de coton. 

Pour le poursuivant, 
38-C-9 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Jeudi 20 Novembre 1037, à 10 
heures elu matin. 

Lieu: au village de Naguéé El Naggar, 
Markaz Sohag (Guirgueh ). 

A la requête de: 
1.) Le Crédit Immobilier Suisse Egyp-

tien. 
2.) La Dame Sanieh Mohamed Nabih. 
3.) La Dame Nazla Aly Sabri . 
Tous trois agissant en leur qualité 

de séquestres judiciaires elu vVakf Kha
lil Bey Khouloussi. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Ati Amin. 
2.) Abdel Kérim Ahmeri Hegazi. 
Tous deux égyptiens, rlr.m eurant à 

Nahiet Naguéé El Naggar, Markaz So
hag (G uirg ueh ). 

En ve1·tu d'un procès-verbal de sais ie 
con servatoire du 10 Août i037, hui ssier 
Nessi m Doss, en cxér·ution d'un juge
m en t rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire le 15 Sep
tembre i937, R.G. No. 8353/62e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton -\chmouni pro

venant de 3 feddan s. 
2. ) La récolle de maïs séfi provenant 

de 5 feddans. 
Pour les poursuivants, 

A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 
65-C·~ A voca !s. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 25 Novembre 1937, à 9 
h eures du matin. 

Lieu: a u village de Bortos, Markaz 
Embabeh (Gu izeh ). 

A la requête du Crédit Immobilier 
Suisse Egyptien èsq. 

Au préjudic:J de El Cheikh Ahmed El 
Sayed Zein, s uj e t égyptien, demeurant 
au Caire, 39 rue Sakakini . 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie-exé

cution du /1 Août 1937, huissier A. les
s ula. 

2.) D'un procès-verbal de saisie-exé
cution du 9 Octobre i937, huissier R. G. 
~.fisistrano, en exécution d'un ac te au
thentique de location du 22 Février 1935, 
No. 1i35. 

Objet de la vente: 
i. ) La récolte de c.oton provenant de 

32 feddans et 20 kirats . 
2.) La récolte de maïs (doura chami) 

pendante par racines sur 48 feddans et 
14 kirats. 

Pour le poursuivant, 
A. Mancy e t Ch. Ghalioungui, 

64-C-2i Avocats. 

Date: Samedi 20 Novembre i937, dès 
9 heures du matin. 

Lieu: au Caire, rue El Arsalan, No. 61. 
A la requête de The Engineering Cy 

of Egypt. 
Au préjudice de Abdel Ghani Bey El 

Ra fei. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 23 Octobre 1937, huissier 
P. E. Levendis. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que: canapés, fauteuils, bureau, tables, 
consoles, appareil de radio Philips, No. 
8858 F., armoire, chiffonnier, toilette, 
chaises, lustre, buffet, dressoir, argen
tier e t garni ture de salon. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

6i-C-i8 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, à iü 
h. a.m. 

Lieux: à Bassouna et Eksas, Markaz 
Sohag (Guirgueh). 

A la requête d'Alexane Kelada An
toun, venant aux droits et actions d 'Isi
dore Colombo. 

ConLt·e les Hoirs Mohamed El Zohri, 
Ahmed Osman, I-Iassanein Osman, Mo
hamcd El Aref I-Iassanein et Mohamed 
Os m an. 

En , ·ct·tu de deux procès-verbaux de 
sais ie des 26 Mai 1936 et 22 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 
A Bassouna: les 5/6 par indivi s dans 

1 machine marque Blackslone, de la 
force de i8 chevaux, No. 161419, avec 
sc:o accessoires. 

A Eksas: ii ardebs de fèves. 
Pour le poursuivant, 

59-e-1 G F. Bakhoum Bey. avocat. 

Date et lieux: Lundi 22 Novembre 
193Î, à 9 h. a.m. à Deir El Malak, dépen
dant de Rayramoun et à 10 h. a.m. à 
Mallaoui, Markaz Mallaoui (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur El Kesse Za
khari Makkar, propriétaire et commer
çant., sujet égyptien, demeurant à Ray
ramoun, Markaz Mallaoui (Assiout). 

3/4 Novembre 1937. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal !Vhxte 
du Caire le 19 Mai i936, R.G . No. 5240, 
61e A.J., e t de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution de s 211 Juin 1936 et 3i 
Octobre 1930. 

Objet de l·a vente: 
A Deir El Malak (H.ayramoun ): 
Les lt /5 dan s un moteur marque Na

tion al, de la force de 35 ll.P. , No. 2H4, 
avec se::. accesso ires, les '1 /6 dans un e 
ma.L:hi ne pour presse r la can ne à s ucre, 
les 11 /6 clans t1 chaudrons en cu ivre, de 
1 m . 50 de diamètre, les '1 1"0 dans 3 pai
res de meules. 

A Mallaoui: 
i cheva l de 10 ans; i voilure han tour 

en bon état. 
Le Caire, Je 3 Novembre 1937. 

Pour la pours uivan te, 
Albert Delencla, 

Î2-C-20 Avocat à la Cour. 

Ualc: J eud i ii Novembre i937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 72 rue Faggalah . 
A la requête de la Rai so n Sor· iale 

Sélim H. 1-l a rari . 
Contre l\il oha med Hassa n Aly. 
En vertu d 'un procès-verbal de sa isie . 
Objet de la vente : 50 grosses de 

crayons, 2 machin es à imprimer mar
qu e Fra ken tai & Di ken son. 

Pour la pours ui va nte, 
Félix 1-lamaoui, 

85-C-3'~. A vcca l à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date et lieux: J eu di 11 Novembre 

1937, à 9 h. a .m. au village de Badaway 
et à 11 h. a.m. à Kafr Badaway El Ka
clim, district de Mansourah (Dale). 

A la requête de The Commercial & 
Estates Cy of Egypt (late S. Karam & 
Frères), administrée mixte, ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Abele! Aziz El I-Iu sseini Saada, 
2.) Mahmoud El I-Iusseini Saada, pro

priétaires, s uj e ts locaux, dem eurant à 
Baclaway. 

Objet de la vente: 
1. - Saisis par procès-verbal de l'huis

sier G. Chidiac, elu 25 Août 1937: 
a) Au village cie Badaway: 
1.) La quote-part des débiteurs, soit 

la moitié clans 20 feddans de coton Sa
kellaricli s, ire cueillette, au hod El 
Gharbaoui El Bahari. 

2.) La récolte de coton Sakellaridis, 
ire cueillette, existante su r la moitié de 
'1 fedclans au hocl El Gharbaoui El Kibli. 

Le rendement a été évalué à 4 kantars 
environ par fecidan. 

b) Au village cie Kafr Badaway El 
Kadim. 

La récolte de 40 feddans de coton Sa
ke!Laridis, ire cueillette, au hod El Gué
ziret El Ahali. 

Il. - Saisis par procès-verbal du 4 
Octobre 1937 de l'huissier Messiha 
A ta Ha: 

a) Au vil lage de Badaway: 
La récolte de maïs syrien pendante 

sur 6 fedda:ns et celle de riz yabani pen
dante sur 10 feddans, le tout au hod El 
Gharbaoui El Bahari. 
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Le rendem ent es t évalu é à 5 ardeb s 
r:nviron de m aïs par fecldan e t à 1 1/ 4 
dar ibas en viron de riz par feddan. 

b ) Au village de Karr Badaw ay El Ka
d im : 

La ré col te cl e ri z yabani pendante sur 
:20 J'edd an s e t celle de m aïs syrien pen
dan te su r 30 feddan s au hod El Guézi
rch. 

Le rendem en t es t évalué à 6 ardebs 
pour le m aïs e t. à 1 1/ '1 daribas pour le 
r iz par fedclan. 

Mansourah, le 3 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Ma.ksud, Samné e t Daoud, 
:JG-DM-1 2. Avocats. 

Date : J eudi 11 Novemb re 1937, à 9 h . 
a.m. 

Lieu: a u vill age de Kafr El 1-Iag Cher
IJ il li eL précisém en t à Ezbe t El Bilawia, 
cl i::ilr ic t de Cherbine (Gh. ). 

A la requête de The Commercial & 
!·:::: ta lcs Cy of Egypt (late S. Karam & 
l•'rères), socié té an on ym e ayant siège à 
.\ lexa ndrie. 

Contre le Sieur El Chérif Ism ail Ham
llldd, proprié ta ire, suj e t local, demeu
:·;tn L à Biala , di s tr ic t de Talkha (Gh .) . 

En vertu d 'un pr ocès-verbal de sa isie
iJ m ndo n pratiqu ée par l 'hui ssier F. 
1\: ho ury le 23 Aoû t 1937. 

Objet de la vente: la récolte de riz ya
l>tt lli pendan te sur 2!5 feddan s au h od 
Sicl i El Cheikh Aly; le r endem en t es t 
,. 'a 1 ué à 20 dari bas pour le tout, à rai
·'0 11 de 7 a rdebs e t frac tion la dariba. 

\Ja n;:;o urah, le 3 Novembre 1937. 
P our la po ursuivante, 

Ma ksu d, Samné e t Dao ud, 
' 1~> - l )i\1- 11 Avoca ts. 

Date : l:.. un d i 13 Nove mbre 1937, à 9 h . 
d . Ill. 

Lieu: a u village de Bedd in e, d is tri c t 
tiv \l an sourah (Dak. ). 

.\ la t·equê te d u Sieur Bac.os Lebnan, 
Jtr oprié la ire, p ro tégé Tran ç~a i s , dem eu
' <~ nt a u Caire. 

Contre les Sie urs : 
1.) Abdel W a hab Abdel lVIég uid , 
2.) Abo ut Aly El Mours i, 
:3.) Moham ed E l Moursi. 
En vertu de deux procès-verbau x de 

~; r i ,; i e mobili ère pratiquée par les hui s
"' icrs Nicolas Abdel Messih et Antoine 
. \ ekacl en da te des 9 Septembre e t 2 Oc
lo bre 1937. 

Obje t de la vente: 
T. - Appa rtenan t à Aboul Aly El 

.\ lOU l'Si. 
La ré col Le de 11 feddan s, 7 kira Ls e t 

~:3 sahmes de coton Sakella ridis en plu
' '<' urs parcell es, 2m e cueillette, d 'un 
re ndem ent de 3/ lt de kantar par feddan. 

La récolte de 5 feddan s de riz yabani 
<Hl hod El Keblieh et autres, d 'un ren
clement de i 1/2 daribas par feddan. 

La réco!Le de 3 feddan s de maïs chami 
au hod El Omdeh, d 'un rend em ent de 4 
a tclebs de m aïs par feddan. 

L bufflesse noir clair, âgée de 12 ans 
env iron, estimée à L.E. 15. 

II. - Appartenant à Mohamed El 
:\Ioursi. 

La récolte de 30 fedd an s, 2 kirats et 
9 sahmes de coton qualités Sakellaridis 
e L Guizeh, en plusieurs parcelles, 2me 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

cueill e tte, d ' un rendem ent de 3/4 de ka n
tar par feddan . 

La récolte de 4 f' edda ns de r iz yabani 
au hod E l Kebli eh, d 'un ren dem en t de 
i 1/2 daribas par feddan. 

i tau reau de S a ns environ , es timé à 
L.E. 10. 

III. - Appar ten ant à Abdel W ahab 
Abdel Még-uid. 

i buffl esse noi r cla ir, à cornes recour
bées, âgée de 7 a ns, es ti m ée à L.E. 15. 

1 â ne (monture) robe verdâtre, mu
seau b lanc, es timé à L.E. 4. 

Le Cai re, le 3 Novembre 1931. 
P ou r le pou rsui vant, 

86-CM-35 Ch. A. de Chédi d, avocat. 

Date: J e udi ii Novem bre 1937, à !) h . 
a.m. 

Lieu: à Ezbe t El I\.hodeir i, dépen dant 
de Manzal Haya n, distric t de Hehya, 
Charkieh. 

A la requête de Mon sieu r le Greffier 
en Chef du Trib unal Mix te de Man sou
rah. 

Contre Moham ed Saïd El Hammar. 
Objet de la vente: la récolLe de m aïs 

syrien pendante par rac ines su r 2 fed
dan s au hod Bahr El Hagar, d un rende
m ent évalué à 5 ardeb s en viron par fed
dan. 

Sai<;ie le 30 Septembr e 1937. 
Man sourah, le 3 Novembre 1937. 

Le Gis-Greffier, 
97-DM-13. (s.) J oseph Gem ayel. 

Date: Mercred i i O Novem bre 1937, 
dès 9 h. a.m. 

Lieu: à El .1\ anaya L, cli s tri c. t de Zaga
zig (C::h .). 

A la requête de : 
1. ) Mon sie ur le Greffi er en Chef du 

Tribu nal Mi x le de Manso urah èsq. 
2.) Maît re H. Peppes, avocat. 
Au préjudice d u Sieur Ib rahim Attia 

Kh alil Mo·ubacher, deme urant à El Ka
n aya t, dis tri ct de Zagaz ie· (Ch .). 

En vertu cl e cie ux p rocès-verbaux de 
sai sies m obilières, le 1er en da te du 6 
Mars 1937 et le 2me en da le du 2 Sep
tembre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) Une b ufflesse. 
2.) 2 fecl dan s cl e b lé gibson . 
3.) 1 fedda n e t 12 ki ra ls de coton Za

gora, ire cueill et te. 
Man sourah, le 3 Novembre 1937 . 

Pour les poursuivants, 
92-M-2. H. Pepnes, avoc:at. 

FLORÉAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURON'NES, ETC. 

ALEXANDRIE 

10, Rue Fouad 1er - Téléphene 27730 
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CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATION DE CREA·NCIERS. 

Les n éancie rs de la Raison Socia le R. 
Am endola et lVI. Mavri s, négociants, 
mixtes, domiciliés à Port-Saïd, sont in
vités à se réunir au siège du Tribunal 
1\ilix te de Ma nsourah, le 24 Novembre 
1937, à iO h . a.m ., à l'effe t d 'entend1·e la 
lec tu re du rapport du surveillant de la 
déléga tion des créancier s, les proposi
tio ns du débiteur e t se prononcer sm· 
l'admission de ce dernie r à bénéficier 
d 'un concordat préventif. 

Mansou ra h, le 28 Octobre 1937. 
Le Greffi er en Chef, 

9~-Dl\,l-H (s.) Elie Chibli. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d' Alexan~rie. 

DISSOLUTION. 

Il appert, d 'un acte sous seing pnve 
elu 30 Septembre 1937, visé pour date 
certa ine le 19 Octobre 1937, No. 7197, 
dont ex trait transcrit au Greffe du Tri
b unal Mix te de Commerce d 'Alexandrie 
le 30 Octobre 1937 s ub No. 13, vol. 55, 
folio ii, qu e la Société en nom collectif, 
connue sous la H.aison Sociale « J ose ph 
& Elie A. Sasson », form ée par ac te sous 
sein g- privé du 22 Août 1935, visé pour 
da te certaine le 211 Août 1935, No. 7068, 
e t enregis tré le 30 Août 1935, No. 119, vol. 
52, folio H , a été dissoute d 'un commun 
accord des parti es. 

La Maison A. J. Sasson & Fils est 
cha rgée de la liquida tion de la Société 
di sso ute. 

Alexandrie, le 2 Novembre 1937. 
Pour la Société dissoute, 

54- A-31 A. Nawawi, avocat. 

Tribunal du Caire. 
DISSOLUTION . 

D'un acte sous seing privé en date du 
1er Juin 1937, visé pour date certaine le 
9 Octobre 1937 e t enregis tré par extrait 
a u Greffe de Commerce du Tribunal 
Mixte du Caire le 16 Octobre 1937, No. 
240/62e A.J., il résulte que la Société en 
commandite simple formée entre le 
Sieur Ni colas J . Kahil, le Sieur Mauri
ce J. Messawer et une commanditaire, 
sous la Raison Sociale Ka hil, Messawer 
& Cie, suivant acl.e en date du 17 Dé
cembre 1934, enregistré par extrait au 
Greffe de ce Tribunal le 26 Janvier 1935 
sub No. 79 /60e A.J. , a été dissoute. 

Cette dissolution a pri s date au ier 
Juin 1937. 
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La liquidation de la Société dissoute 
a été confi ée exclusivement au Sieur 
Mauri ce J. l'vlessawer auquel, d'au tre 
part, a été attribué en tre autres le ma
tériel apporté par le Sieur Nicolas J. Ka
hi! en capital lors de la constitution de 
la Société di ssoute e t ce à valoir sur les 
sommes qu 'il doit au Sieur Maurice J. 
Messawer du chef de la dite Société. 

Chacun des deux associés gérants 
peut lrai ter telles affaires pour son 
compte exclusif même avant la fin de 
la liquida tion. 

Le Caire, le 1er Novembre 1937. 
Pour la Société Kahi l, Messawer & Co., 
35-C-6 A. Ivlessawer, avocat. 

MARQUES DE f ABDIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Maison Ornon A. G. de Bâ

le (Suisse). 
Date el No. du dépôt: le 27 Octobre 

1937, No·. 1226. 
Nature de l'enregistrement: Dénomi

nation, Classes 56 et 26. 
Description: la dénomination «SAN

TURO N ». 
Destination: pour servir à identifier 

les produits suivants fabriqués ou im
portés par la Maison Ornon A. G. de Bâ
le (Suisse), à savoir: produits chimiques 
pour usages industriels, scientifiques et 
ceux du ménage. 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
12-A-4. Avocats. 

Déposante: Maison Ornon A. G., Bâle 
(Suisse). 

Date et No. du dépôt: le 27 Octobre 
1937, No. 1227. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 40 et 26. 

Description: dénomination « SANTU
RON». 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués ou im
portés par la Maison Ornon A. G. de Bâ
le (Suisse), à savoir: emplâtres, bandes 
pour coller pour usages médicinaux. 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
13-A-5. Avocats. 

Déposante: Maison Ornon A. G. de Bâ
le (Suisse). 

Date et No. du dépôt: le 27 Octobre 
1937, No. 1228. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 41 et 26. 

Description: dénomination «SANTU
RON ». 

Destination: destinée à identifier les 
produits suivants fabriqués ou importés 
par la Maison Ornon A. G. de Bâle 
(Suisse), à savoir: produits chimiques 
pour médecine, préparations pharma
ceutiques et drogues. 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
14-A-6. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Déposante: Maison Ornon A. G. de Bâ
le (Suisse). 

Date et No. du dépôt: le 27 Octobre 
1937, No. 1229. 

Nature de l'em·egistt·emenl: Marque 
de Fabrique, Classes 50 et 26. 

Description: Dénomination « SANTU
RON ». 

Destination: servir à id en ti fi er les pro
duits suivants fabr iqu és ou importés 
par la dite Maison Ornon A. G. de Bâ
le (Suisse): prod uits cosmétiques. 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
15-A-7. Avocats. 

Déposante: E Lablissemen ts BA !VICO 
(S. A. Goldman), de na tionalité américai
ne, ayant siège à Alexandrie, H rue Ché
rif Pacha. 

Date et No. du dépôt: Je 27 Octobre 
1937, No. 1222. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabriq ue, Classes 16 et 26. 

Description: une étiquette rectangu
laire, fond bleu clair, sur laquelle est 
imprimée en petits caractères bleus la 
dénomination : BAMCO, soulignée d'un 
trait de plume. 

Destination: tous articles de confec
tion. 
19-A-11. Ch. Ruelens, avoca t. 

Déposante: Etabli ssements LUXAC (S. 
A. Goldman) de nationalité américaine, 
aya nt siège à Alexandrie, 14 rue Chérif 
Pacha. 

Date et No. du dépôt: le 27 Octobre 
1937, No. 1223. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 21 et 26. 

Descriptiolll: une étiquette rectangu
laire fond blanc su r laquelle est impri
mée en gros caractères la dénomination 
LUXAC soulignée d'un trait. 

Destination: maroquinerie. 
18-A-10. Charles Ruelens, avocat. 

Déposante: Etablissements BELMODE 
(S.A. Goldman), de nationalité américai
ne, ayant siège à Alexandrie, 14 rue 
Chérif Pacha. 

Date et No. du dépôt: le 27 Octobre 
1937, No. 1224. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique. Classes 16 et 26. 

Description: une étiquette rectangu
laire, fond blanc, sur laquelle est impri
mée en gros caractères verts la dénomi
nation BELMODE soulignée d'un trait 
de plume. 

Destination: tous articles de confec
tion. 
17-A-9. Charles Ruelens, avocat. 
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Déposante: Etablissements BAMCO (S. 
A. Golclman), de nationalité américaine, 
ayant siège à Alexandrie, H rue Chérif 
Pacha. 

Date et No. du dé}:tô t: le 27 Octobre 
1937, No. 1225. 

Nature de l'enregis lrement: Marqu e 
de Fabrique. Classes 16 eL 26. 

Descripiion: une é tiqu cltc rectangu
laire portant à l' angle gauche une cou
ronne de clu e et au milieu la dénomina
tion: «DUCHESSE» en caractères gothi
ques. 

Destination: Lous arti cles de confec
tion. 
16-A-8. Charles Ruelens, avocat. 

Applicanl: American Bantam Car Co. 
of BuLl er, Pennsylvania, U.S.A. 

Dale & No. of regis lration: 2Hh Octo
ber 1937, No. 119!!. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 64 & 26. 

Description: words « American Ban
lam» wiLh an angular line drawn across 
the words. 

Destination: automobiles or vehicles 
propelled by gasoline, steam, or oi1 en
gines and s tructural parts thereof and 
chassis Lherefor, and motor road bodies 
and parts thereof. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
23-A-13. 

Applicant: U S L Ba ttery Corporation, 
of 3215 Highland Avenue, Niagara Falls, 
New York, U.S.A. 

Date & No. of registration: 2lüh Octo
ber 1937, No. 1193. 

Nature of regis tration: Renewal Mark, 
Class 2. 

Description: U S L letters. 
Destination: electrical supplies and 

electrical mach ines of ail descriptions, 
parts thereof and accessories thereto 
particularly batteries of ail descriptions, 
accumulators, chargers and electrical 
power units. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
22-A-14. 

Applicant: Degea Aktiengesellschaft 
(Auergesellschaft) of Rotherstr. 16-19, 
Berlin 0 17, Germany. 

Date & No. of regislralion: 24th Octo
ber 1937, No. 1196. 

Nature of registralion: Renewal Mark, 
Class 3. 

Description: three lighted torches 
equidis tantly separated from each other. 

Destination: Incandescent Gas Mant
les and Tissues for the Manufacture of 
same. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
21-A-13. . ..,. 

BAlOUE BELGE ET UITEBIATHIIALE El EGYPTE 
80Cdri .ABO:wnm _..PI_ - Nllomét par Décret Royal du 3B fanvtv 1§21 
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Applicant: Henry Hill & Co. Ltd. G.m. 
)) .H. of vVarschauers tr. 4.3/ !!4 , Berlin 0 
17, German y. 

Date & No. of registration: 24th Oeta
ber 1937, No. 1197. 

Na ture of registration: Renewal Mark, 
Class 3. 

Description: a rec tangle on top of 
wl1i ch is a w rea th and garl and and 
worcls «Hill-Lighl» and numerals « SOi » 
wilhin a wrea lh a t th e bottom. 

Des tination : In candescent Gas Mant
les and Ti ss ues for Lh e Manufac ture of 
"ame. 

G. Ivlagri Overend, Pa tent A LLorney. 
:?0-A-1 2. 

Applican L: Co n tin en lal Ivlo lors Corp o
r·a li on, of 12801 Eas t Jefferson Ave nue, 
Detroit, lVIi chigan, U.S.A. 

Date & No. of regis tration: 24th Octo
l;cr 1937, No. 1198. 
Natur·~ of t·egistralion: Renewal Mark, 

Class 33. 
Description: vvords « Powerful as th e 

.\ a ti on »and desig n of a building within 
co ncc n tr ic circles. 

Destination: In te rn a! combu s ti on en
~ in es for general power appli ca tion; 
:·omple le indus trial power units for ge
llCral power appliea tion each unit in
l' lu cl ing an intern a! combus tion engine 
mo unted in a frame with cooling Jluid 
and fuel tanks, replacem ent a nd spare 
!JCLrls for such engines and power units 
<mel accesso ri es for s uch engin es and 
powe r unils in cludin g carbu rato rs, fu el 
rro nomisers, fu el heaters, s upercharg
ing deviees, governors and co n trolling 
dev iees, gearing and transmission de
Yices in cluding clutches, lubricating de
\ ices and lubri cant purifying devi ees, 
air cleaners and r egula lors, fu el feed
ing and purifying deviees, and engine 
l' ibraLion dampers. 

G. Magri Overend, Pa tent Allorney. 
~0-A -39 . 

Ap.plicant: Akt. vormals B. Siegfried, 
<•f Zofin gen, Swi tzerland. 

Date & Nos. of regislration: 27lh Octo
iJcr 1937, Nos. 1214 , 1215, 1216, 1217, 
1218, 1219 & 1220. 

Natm·e of registralion: 7 Tracte iVIarks, 
Classe· 41 & 26. 
D~sc•·iplion: words « Calmilol », « Alu

tan », « Efrodal », « Atox icocain », «Pro
mu cin », « Syrgosol », « Micocid ». 

Destination: all for « ph armaceutical 
products ». 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
70-A-38. 

Déposant: Ahmed El Sawa, commer
.ç:ant, sujet local, domicilié à Alexan
dri e, 39 ru e Aboul Dardar. 

Dale et No. du dépôt: le 24 Octobre 
1937, No. 1210. 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classe 55. 

Description: étiquette rectangulaire 
ayant en tête et à gauche un dessin en 
forme d'ellipse dans lequel est reproduit 
Je monument du Réveil de l'Egypte en 
bleu clair e t foncé sur fond rouge. Im
médiatement au-dessous de l'ellipse et 
tout au long de la courbe la mention en 
rouge «Tracte Mark». Au milieu de l'é
tiquette l'inscription du nom du dépo-
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sant «A. Sawa » « Alexandrie-Egypte » 
et troi s médailles et une décoration de 
l'Exposition d'Anvers 1923. Au-dessus et 
au-dessous diverses autres inscriptions. 
Lesdites inscriptions peuvent être en 
n 'importe quelle langue et le déposant 
se réserve l' emploi de l' é tiquette en tou
tes dimensions. 

Des tination: pour identifier les pro
duits ou pâ tes ali m en laires fabriqués 
par le déposant. 
24-A-16 G. S. Mu ssawir, avocat. 

Uéposant: Mikhail Brahamcha, com
merçant en produits alimentaires, suj et 
égyptien, demeurant au Caire, No. 5 rue 
Bein El Nahdein. 

Date et No. du dépôt: le 27 Octobre 
1937, No. 1211. 

Nature de l'enregistrement: Marqu e 
de Fabrique, Classes 55 et 26. 

Description: 
1. ) Une étique tte de form e ovale r e

présentant un aigle tenant entre ses ser
res un é tendard sur lequel es t gravée 
!a le ttre B. A la base du dessin le nom 
du déposant en carac tères arabes et en 
dehors du dessin les m ots: 

~JI _, _,_i.JI 

2.) La dénomina tion: AL NISR W AL 
ALAM (L'Aigle et l'Etendard ). 

Destination: à protéger les th és en 
vrac e t en boîtes, cacao, sardines, sau ce 
dr tom a te el u déposa nt. 
26-A-18 A. M. de Bus lros, avocat. 

Déposante : Raison Soeiale Gabriel 
Mantzari s & Co., ayant siège à Alexan
dri e, rue Rassafa, No. 18. 

Date et No. du dépôt: le 27 Octobre 
1937, No. 1230. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabriqu e, Classe 23. 

Description: une étiqu ette à fond vert 
pâle, cl e forme rectangulaire, au eentre 
de laqu ell e fi g urent la couronne et les 
armoiri es égyptiennes eL les inscriptions 
«GABRIEL MANTZARIS & Co. » et 
«ALEXANDRIE EGYPTE » entre !es 
dieux égyptiens Osiri s e t Isis. Au-dessus 
fi gure l'épervier égyptien pharaonique 
entre les inscripti ons «Fabriqu e de Ciga
rettes Egyptienn es » et « Tabac Fleur 
d'Orient». 

Destination: pour servir à identifier 
les cigarettes et papier à cigarette fabri 
qués par la déposante. 
9-A-1. Alexandre Polnauer, avocat. 

Déposant: lVIoussa Mounir, commer
çant, demeurant au Caire, 22, rue Sabaa 
Kaat El Kiblia. 

Date et No. du dépôt: le 1er Juillet 
1937, No. 833 . 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 27 et 26. 

Description: étiquette de forme. rec
tangulaire de quatre panneaux dont l'un 
représente une jeune fille debout, te
nant de sa main gauche une boîte sur 
laquelle est écrite en arabe la dénomi
nation: BART EL GAMAL; vers le haut 
se trouvent les mots: ETLOBOU BART 
EL GAMAL AL MASRI EL MADMOUN, 
vers le bas, à droite, se trouve: MARKA 
MESSAGUELA; vers le bas, à gauche, 
f:s t formé un petit carré de couleur ver
te, au milieu duquel se trouvent en blanc 
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les signes du drapeau égyptien (lune et 
3 étoiles), vers le milieu de l'étiquette 
se trouvent les bords du Nil sur lequel 
es t une petite barqu e à voiles, sur la 
rive droite on voit un grand da tti er. 
Tout autour de l' é tiquette se trouve une 
étroite bande sur laqu elle sont indiqués 
en arabe le prix de la boîte à surprise, 
l'adresse du magasin et diverses autres 
inscriptions, notamment celle de la mar
que de la boîte à surpri se. Les autres 
panneaux portent des inscripti ons, le 
dessin de la pièce de 1 millième trouée 
ainsi que celui d 'une usine. 

Destination: pour identifi er les boîtes 
à surprise fabriquées e t mi ses en ven te 
par le déposant susnommé. 
58-CA-15 vV. Chalam, avocat. 

Déposant: Zaphiris Lanaras, commer
çant, hellène, au Caire, propriétaire de 
la di stillerie y située, place Kh az indar et 
dénommée: «Distill erie Centrale », con
nue aussi sous le nom « Hamsa-Bab ». 

Date et Nos. du dépôt: le 31 Octobre 
1937, Nos. 1240, 124.1 et 1242. 

Natm·e de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique e t de Commerce, Classes 66, 
15 et 55. 

Description: dessin de l'oi seau mytho
logique PHENIX aux ail es déployées, re
naissant de ses cendres. Le dit dessin 
sera accompagné des m ots PHENIX en 
français et AL ANKAE en arabe, placés 
indifféremment, soit l'un au-dessus et 
l' autre au-dessous du dess in, soit l'un à 
droite et l' autre à gauche. Les dits oi
seau et mots pouvant ê tre dessinés en 
toutes couleurs e t toutes dimensions. 

Destination: pour identifi er et faire 
di stinguer ses divers produits fabriqués 
et mis en vente par lui en Egypte et ses 
dépendances, savoir: 

1. ) Boissons alcooliques tell es que 
vins, cognac, zibib, rhum, mas tic, quin
quina, ferne t, vermouth, liqueurs diver
ses e t autres spiritueux (Classe 66). 

2. ) Divers sirops (Classe 15) . 
3.) Divers vinaigres (Classe 55). 

76-A-35 G. Nicolaidi s. avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 s 5 duc. de P. Civ. et Corn. 

25.10.37: Gabriel Chouchani c. Ezildo 
Ceccarelli. 

25.10.37: Min. Pub. c. Thomas Stergis. 
25.10.37 : Min. Pub. c. Dame Fatma 

Hassan Kheira. 
25.10.37: Min. Pub. c. Raimondo Ma

rusiçh. 
25.10.37: Min. Pub. c. Nicolas Miche

phalinos. 
25.10.37: Min. Pub. c. Mahmoud Soli-

man Awad. 
25.10.37: Min. Pub. c. Umberto Yatrou. 
26.10.37: Min. Pub. c. Antonio Christo. 
27.10.37 : Camille Bony c. Abbas Met-

walli Ragab. 
27.10.37: Dr. Riad Scan dar c. Panayot

ti Economidis. 
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27.10.37: Joseph Calef c. Abbas Mah
moud. 

27.10.37: Spiridion Papadopoulo c. Dlle 
Haris Stavrinou. 

27.10.37: J\!lin. Pub. c. Dimos Yoannou. 
28.10.37: Crédit Foncier Egyptien c. 

Man so ur Hussein Mansour. 
28.10.37: Michel A. Benachi c. Moha

m ed Ahmecl R abieh. 
28.10.37 : l'vi in. Pub. c. Olga Krova ti ni . 
30.:l0.37 : Albert Herman c. i\:Iourad 

Bey Chawlci. 
30.-10.37 : RS. J . Frangopoulos & Co. c. 

lVIahmoucl Ahmecl Heiclar . 
30.10.37 : Min. Pub. c. Mari e de Juli g. 
Al exandri e, le 30 Octobre 1937. 

Le Secrétaire, 
8-DA-8 (s.) T. Maximos. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés a u P arquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

21.10.37: Minas Mou ssouri s c. \ficol as 
De ll agramma Lica. 

:21.10.:37: Ness im Baro ul\11 c. 1. ) D ll e 
Ari a rni ALhan ass is Helmis diLe Chelm is, 
- 2. ) ALha nassi Ath. ll e lmi s diL Clle l
mi :o , - 3.) Ioanni Ath. Il elmi s dit Chel
mi :o, - ft.) Georges Ath. ll e lmis d it Che f
mi s e l 3.) Da me Hélène veuve Alhan as
sis Helmi s dite Chehni s. 

2fi.i0.37: !\lin . Pub. e. G. Gaspa rin i. 
:26.10.3 ï : Greffe Di s ll' ib. de Porl-l<'oua cl 

c. Gi u"eppe Briffa. 
2tU0.37: Greffe Di s lr ib. de Port-Fou ad 

c. RS. l\Iahmoud KI .-\ll aou i & F ib . 
2tl.L0.37: Greffe Dis lrih . de Por l-Fnu acl 

c. Salvatore Licar i. 
,\I anso urah, le 2 Novembre :L937. 

U9-Dl\ l- 13 Le Secré ta ire, l\li che l Boular i. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

VENTE MOBILIERE. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Le jour de Lundi 8 :'-/ovembre 1\:137, à 

11 h . a. m., en exécution d·un e ordonnan
ce rend ue par i\1. le Ju ge de s Héférés 
près le Tr ibuna l ;\1ixlc ci 'AI•exandri e en 
dale du 20 Octobre l031. il sera procédé 
pour eom1Jle de q ui de droit, par l'en
lremisc de l\1. Gabriel Shama, expert, 
comm is à ceL e ffe L, aux entrepôt- ùe la 
Société des 1\llagasin s Egyptiens - Ré
gime Bond - (Douane d 'Alexa ndri e), à 
la vente a ux enchères pub l-i qu es de 300 
sacs de noix syriennes. 

Le dro it d'entreposage el de douane 
ainsi que 5 0 /0 de droits de criée sont 
à la charge de l'acheteur. 

Paiement au comptant contre remise 
du bon de livraison. 

Alexan drie, le 3 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

102-A-43 A. Antêbi, avocat. 
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A VIS DES SOCIÉTÉS 
Eastern Automobiles Supplies 

& Transport Cy. (S.A.E.) 
(en liquidation). 

A vis aux A.ctionnai1·es. 

Un neuvi ème remboursem ent à raison 
de P .T. 15 par ac tion sera effectué con
tre présenta tion des litres aux bureaux 
de la Socié té, 35 rue Fouad 1er, à Ale
xandrie, aux fin s d 'estampillage, à par
tir elu :Li Novembre J937. 
77-A-3G Le Liquida teur. 

Soeiété des Tabacs ct CifJarclles 
«Al Ittéhad » 

('lohamcd G. Solim an & Co). 

A v i s de Co mJocali.on. 

Mess ieurs les Actionnaires de la Socié
té des T abacs e t Cigarettes Al lttéhad 
son l convoqu és en Assemblée Générale 
Extraordina ire le J\llardi 30 Novembre 
1937, à 7 h. p .m ., en son siège social, 
J13 rue Abbass ieh, la ré union du 30 Oc
tobre 1937 n'aya n t pas réuni le quorum 
exigé par les s tatuts. 

Ordre elu jour: 
1. ) Se pronon cer s 11r la di ssolution de 

la Société. 
2. ) Déc ide r la liquida Lion am iable cl es 

ac livilés de la Socié té c l nommer les li
quidateurs. 

3.) \Tominalion elu Conseil cl e Surveil
lance. 

Lt' Caire, le 2 Novembre 1937. 
Po nr la Société cl es Tabacs e t 
Cigaretles «Al Iltéh acl», 

F élix Hamaou i, 
~4-C - :33 (2 NC:F '1 / 18). Avocat. 

AVIS DES s-YNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal de Mansourah. 
A vis de Loc a ti on de Tenains. 

Le Sieur J ean i\Iassaad, en sa qualité 
de Séques tre Judi ciaire des b iens de feu 
Michel Massaad & Cts, mel en location, 
par voie d' enchères publi ques, une 
qu a n li té de 333 feddans, 23 ki rats et 17 
sahmes par indivis dans 566 fedclans, 23 
kirats e t 17 sahmes de terrains, sis à 
El Guinenah et Ezbet Abdel Rahman 
(Daka hlieh), pour une pérîode de deux 
(2) an nées finissant le il! Octobre 1939. 

Les enchères auront lieu à l'étude de 
Maître Abel el Fattah Kircha, à Alexan
drie, rue Farouk No. 1, le jour de Jeudi 
11 Novembre 1937, depuis dix heures du 
matin. 

Les loca taires devront payer à titre 
de dépôt le dixième du montant de la 
location totale. 

3/4 Novembre 1937. 

Le Séquestre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refu ser telle offre san s en 
donner le motif. 

Alexandrie, le 1er Novembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

45-AM-22 J ean Massaad. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P.T. 2 1/2 la ligne. 

Quarlie r g•·ec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage cen Lral e t dis tribu
tion d'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour rez-de-ch aussée avec 
jardin, expos. Nord-Est-Sud , 4 ch. à w u
cher, 2 salles de bain complètes, 3 pièces 
rtl ception, nombreuses pièces service. 
Loyer annuel LE. 152. S'adr. appart. B. , 
41, ruP. des Abbassides , ou Tf>l. 20792. 

SPE:CT ACLES 
.t.LEXA.NDBI"E ' 

~--------------------------------

Ciaéma MAJESTIC du 2 au 8 Novembre 

THAT GIRL FROM PARIS 
aYec 

LILY PONS et GENE RAYMOND 

Cinéma RIALTO du 3 au 9 Novembre 

LA 13ème CHAISE 
avec MADGE EV ANS et ELISSA LAN DI 

SUR SCÈNE 
LORD AIN 

Cinéma RIO du 4 au 10 Novembre 

WHEN YOU'RE IN LOVE 
avec 

GRACE MOORE et CARY GRANT 

Cinéma ISIS du 2 au 8 Novembre 

LES GAIS LURONS 
avec 

HENRI GARAT et LILIAN HARVEY 

Cinéma STRAND du 3 au 9 Novembre 

LA DAME DE PIQUE 
PIERRE BLAN CHAR et MADELEINE OZERA Y 

Cinéma LIDO du 4 au 10 Novembre 

THE LADY CONSENTS 
avec ANN HARDING 

FOLLOW THE FLEET 
avec GINGER ROGERS et FRED ASTAIRE 

Cinéma ROY du 2 au 8 Novembre 

MAGNIFICENT OBSESSION 
IRENE DUNNE et ROBERT TAYLOR 
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